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MAISON SOUVERAINE 

S. A. S. 	Ptince Souverain, _accompagné 

du Docteur Loilet, Son Premier Médecin, -et 
du Commandant Millescamps, Son Aide de 
Camp, a assisté samedi, à Nice, à' la revue 
passée par le Général Dufieux, Membre du 
Conseil Supérieur de la Guerre, Inspecteur 
Général de l'Infanterie, représentant le Ministre 

de la Guerre, empêché. 
Son Altesse Sérénissime a été reçue à Son 

arrivée, par le Préfet des Alpes-Maritimes, 
le Député-Maire de Nice, le Général, Minel-
hauser, représentant le Général Gamelin, et 
M. - Désiré Ferry, Président de l'U. N. O. R., 
tandis que la fanfare jouait l'Hyinne Mon4asque. 

A l'issue de la revue, S. A. S. le Prince a 
offert au -Palais de - Monaco, un déjeuner en 
l'honneur des Congressistes de l'U. N. O. R., 

auquel assistaient : 
S. A. S. la Princesse Antoinette, le Général 

Dutieux, S. Exc. le Baron Pieyre, Ministre Plé-
nipotentiaire, Chargé du Consulat Général de 
France, M. Désiré Ferry, S. Exc. M. Bouilloux-
Lafont, Ministre d'État, le Général Mittelbauser, 
le Général Dosse, le Général Moyrand, le Général 

Olry, 	Decoux. le Colonel Buisson, le 
Commandant Chabot, le Colonel Bernis, le 
Médecin-Colonel Lotiet et le Commandant 

.71illescamps. 

PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

1.976 	LOUIS 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
S. Exc. M. le Comte Henri de Maleville, 

Notre Envoyé Extraor,iinaire et Ministre 
Plénipotentiaire près S. Exc. M. le Président 
de la République Française, est désigné 'en 
qualité de Représentant de. Nôtre Princi 
parte aux Congrès suivants, organisés à 
l'occasion dd l'EXpositiOn 'Iriteriationaie 

Arts et TechniqUeS dans la Vie moderne » 
de Paris 1937 : 

i° L'Espéranto dans la Vie moderne, du 
14 au 17 mai ; 

2° ,CongrèS Interriatio141 de l'Entreprise 
Electrique, du 16 au 19 juin ; 

3° XIme Congrès International des Actu-
aires, du 17 au 24 juin ; 

4° Congrès du Comité International des 
Colonies de Vacances et Œuvres de Plein 
Air, du' ier au 4 	; 

5°  Vu°  CongrèS International dés Hôpi-
taux, du 6 agi 

6° " lime  Congrès International d'Hygiène 
Mentale, du '19 att. 24 juillet ; 

7° VIene Congrès de la Fédération- Inter-
nationale des Associations d'Inventeurs et 
d'Artistes Industriels, du 26 au 29 juillet ; 

8° Congrès Descartes, pour le IIIme  Cen-
tenaire du Discours de la Méthode, du tel 
au 6 août ; 

9° Congrès Mondial de la Documentation 
Universelle, du 16 au 21 août. 

ART. 2. 
S. Exc. M. le Comte de Maleville est 

autorisé à déléguer, pour le remplacer à ces 
diverses manifestations, M. le Conseiller de 
Légation Charles Bellanclo de Castro ou 
M. Louis Milhac, Secrétaire de la Légation. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 

des Services Judiciaires et Notre Ministre 
d'État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le 
treize avril mil neuf cent trente-sept. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'É , 
H. MATJRAN. 

I\1° 1.977 	 LOUIS II 
PAR LA GRA CE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Robert Redslob est nommé Consul de 
Nôtre Principauté à Strasbourg (I3as-Rhin). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 
des Services .1 udiciaires et Notre Ministre 
d'État sont chargés, chacun en ce qui• le 
concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le 
treize avril mil neuf cent trente-sept. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le zilinistre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN.  

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre, d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'ap-

probation des statuts de la société anonyme moné-
gasque' dénommée, Eguda S. A., présentée par, 
M. Marcel, Auguste Palmaro, administrateur de 
sociétés ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Settimo, 
notaire à Monaco, le 5 avril 1937, contenant les 
statuts de la dite société, au capital de huit cent 
mille (800.000) francs, divisé en huit cents (800) 
actions de mille (1.000) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 8 mars 1895, 
modifiée par les Ordonnances des 17 septembre 
1907 et 10 juin 1909 et par les Lois n° 71. du 3 jan-
vier 1924 et n° 216 du 27 février 1936 ; 

Vu la Loi n° 21,5 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

des 14-16 avril 1937 ; 
Arrêtons: 

A RTICLE P HEM1E11. 
La société anonyme monégasque Egutia. S. A. 

est autorisée. 
BT. 2. 

Sont approuvés les statuts de la dite société, 
tels qu'ils résultent de l'acte en brevet en date 
du 5 avril 1937. 

Aur. 3. 
Les dits statuts devront être publiés intégra-

lement ou par extrait dans le Journal de Monaco, 
dans les délais et après accomplissement des 
formalités prévues par les Lois no 71 du 3 jan-
vier 1924 et n° 216 du 27 février 1936. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établisse-

ment industriel, commercial ou autre, demeure 

LOUIS. 
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subordonnée à l'obtention de la licence réglemen-
taire et toute modification aux statuts sus-visés 
devra être soumise à l'approbation du Gouver-
nement. 

ART. 5. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
dix-neuf avril mil neuf cent trente-sept. 

Le Ministre d'État, 
M. BOUILLOUX-LAFONT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'appro-

bation des statuts de la société anonyme monégas-
que dénommée Compagnie Centrale, présentée 
par M. Robin-Thomas Flack, expert-comptable ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Eymin, notaire 
à Monaco, le 9 avril 1937, contenant les statuts 
de la dite société au capital de huit cent mille 
(800.000) francs, divisé en huit cents (800) actions 
de mille (1.000) francs chacune 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 8 mars 1895, 
modifiée par les Ordonnances des 17 septembre 
1907 -et 10 juin 1909 et par les Lois n° 71 du 
3 janvier 1924 et n° 216 du 27 février 1936 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

des 14-.16 avril 1937 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
La société anonyme monégasque Compagnie 

Centrale est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les, statuts de la dite société, 

tels qu'ils résultent de l'acte en brevet 'en date du 
9 avril 1937. 

ART. 3. 
Les dits statuts devront être publiés intégra-

lement ou par extrait dans le Journal de Monaco, 
dans les délais et après accomplissement des 
formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 jan-
vier 1924 et n° 216 du 27 févi ier 1936. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établisse-

ment industriel, commercial ou autre, demeure 
subordonnée à l'obtention de la licence réglemen-
taire, et toute modification aux statuts sus-visés 
devra être soumise à l'approbation du Gouver-
nement. 

ART. 5. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
dix-neuf avril mil neuf cent trente-sept. 

Le Ministre d'État, 
M. BOUILLOUX-LAFONT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 6 juin 1867 sur la 

Police Générale ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 9 janvier 1894 
Vu l'Arrêté Ministériel du 20 juillet 1912 ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine du ler  décembre 

1928 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 

date du 20 avril 1937 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Tout titulaire d'un permis de circulation concer-

nant une voiture automobile de place dit, « numéro 
de taxi », sera tenu de l'exploiter personnellement 
et devra conduire lui-même la voiture désignée par 
le dit permis.. 

ART. 2. 
Il ne pourra être dérogé à cette obligation que 

par une autorisation, délivrée à titre exceptionnel, 
par le Directeur de la Sûreté Publique au cas où le 
titulaire serait, temporairement., dans l'impossibi-
lité de conduire par suite de maladie, de blessure 
ou de tout autre empêchement grave et dûment dé-
montré. 

ART. 3. 
Nul ne pourra être titulaire d'un numéro de taxi 

s'il exerce une profession commerciale ou s'il rem-
plit une fonction ou un emploi rémunéré. 

ART. 4. 
Tout numéro de taxi non exploité pendant plus de 

six mois isera retiré. 
ART. 5. 

Les numéros de taxi ne pourront être ni vendus 
ni transmis. Tout numéro dont l'exploitation prendra 
fin sera remis à la disposition du Gouvernement qui 
décidera de sa nouvelle attribution. 

ART. 6. 
Le présent Arrêté sera applicable à partir du 

ler  janvier 1938, de telle façon que le nombre des 
numéros de taxi puisse, par retraits ou vacances, 
être, .dans un délai minimum, ramené à quarante. 

Les infractions au présent Arrêté seront punies 
des peines prévues par les articles 191,:194 et 195 
de l'Ordonnance Souveraine du 6 juin 1867. 

ART. 8. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 

vingt-deux avril mil neuf cent trente-sept. 

Le Ministre d'État, 
M. BOUILLOUX-LAFONT. 

Le Directeur des Services Judiciaires de la 

Principauté ; 
Vu les articles 4 (§ I) et 5 (§ 2) de l'Ordonnance 

n° 1474 du 3 juin 1933 ; 
Vu l'article '4 ( §§ t et. 2) de l'Ordonnance 

n° 1583-, fixant le Statut des Fonctionnaires 
judiciaires ; 

Arrête 's 

ARTICLE PREMIER. 

M. Lorenzi (Jean-Eugène), Bachelier en Droit, 
est nommé Expéditionnaire stagiaire au Greffe 
Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux de 

la Principauté. 
ART. 2. 

Cette nomination aura effet du 	mai 1937. 

Fait à Monaco, au Palais de Justice, le vingt 
avril mil neuf cent trente-sept. 

Le Directeur des Services Judiciaires. 
Henri FORTIN. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS COMMUNIQUÉS 

LYCÉE DE GARÇONS 
ET 

ETABLISSEMENT SECONDAIRE DE JEUNES FILLES ANNEXÉ 

BOURSES D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

Les examens d'aptitude aux bourses d'enseignement 
secondaire auront lieu Je jeudi 13 niai pour les garçons 
au Lycée de Garçons, pour les jeunes filles à l'Etablis-
sement Secondaire de Jeunes Filles. 

Ne seront admis à se présenter que tes enfants de na-
tionalité monégasque ou nés de parents fonctionnaires 
de l'Etat ou des Services dits mixtes, dont la famille ne 
pourrait supporter les frais d'études et qui réalisent les 
conditions d'âge fixées par le règlement. 

Les bourses constituent pour les enfants bien doués, 
laborieux et de conduite par faite. un moyen de poursuivre 
leurs études malgré la situation modeste de leur famille. 

Il est bien entendu que' les bourses ne sont pas altribuéee-
définitivement : relève boursier doit donner entière satis-
faction. Après avertissement préalable, le bénéfice de lce 

vement, à un élève dont le travail ou la conduite laisseraient 
bourse pourrait être retiré, temporairement ou définiti 

trop à désirer. 
La demande• d'inscription, rédigée par le chef de 

famille ou tuteur, conformément au modèle déposé 
au Secrétariat du Lycée, doit être adressée avant le-
mardi 4 nzai à la Direction. Aucune demande ne sera,  
reçue après cette date. 

JEUNES FILLES. - Conditions d'âge. 
i re Série pour entrer en ire année second. inoins de 1 2 ans an fer janv. I937,_ 
2e - 	- 	2e 	- 	13 ans 	- 
3e - 	- 	3e 	- 	14 ans 
4' - 	- 	4. 	- - 16ans 
5e - 	 5e 	- 	17 ans 

Aucune dispense d'âge n'est accordée. 
Les aspirantes seront examinées.: 

Tie Série, sur les matières de 70  ou du cours moyen des écoles primaires,, 
2e 	- 	 de la classe de 1 re année. 
3e - 	 2e année. 
4e - 	 3e année. 
5e 	 - 	4e année. 

GAaçoms. -- Conditions d'âge. 
me Série, pour entrer en 6e, moins de 12 ans an ler janvier 1937. 

5e, 	-- 	1 3 ans 2e 

3e 	 4e, - 14 ans 
3e, - 16 ans 4e 

5e 	 2e, - 17 ans 
6e - 	 1 Te, - 18 ans 

Aucune dispense d'âge n'est accordée. 
Les aspirants seront examinés 

Ire Série, sur les matières de 7e Mi (111 cours moyen des écoles 
2e 	- 	, 	 6e, c'est-à-dire de la classe de sertie.. 
3e - 	 - 5,- 
et ainsi de suite. 

Les examens comprennent deux épreuves : une épreuve 
écrite et une epreuve orale: 

L'épreuve écrite est éliminatoire. 
Nul ne peut être considéré comme pourvu du certificat 

d'aptitude aux bourses s'il n'a obtenu au moins la moitié,  
du maximum des points attribués à l'ensemble des. 
épreuves, écrites et orales. 

Pour les pièces à fournir et tous autres renseignements,. 
s'adresser au Secrétariat du Lycée. 

N.. B. -- A titre exceptionnel, peuvent être admis à 
se présenter, pour le cas où des disponibilités reste-
raient sur le crédit accordé pour les bourses, les jeunes 
filles et les jeûnes gens nes d'une mère monégasque 
habitant la Principauté ou l'une des communes limitro-
phes, ou nés d'etrangers habitant la Principauté 'depuis. 
au moins 20 ans. (Un certificat cle résidence devra être 
fourni). 

Le Ministère d'État fait appel à la concurrence 
pour la fourniture des effets d'habillement destinés 
au personnel des huissiers et garçons de bureau 
des Services Administratifs, pour l'été 1937. 

Les commerçants qui désireraient faire des offres 
sont invités à se présenter, avant le 3o avril (der-
nier délai), au Secrétariat Général du Ministère 
d'État où toutes indications utiles leur seront don-
nées. 

Le Service de la Répression des Fraudes a relevé, sur-
les marchés de la Principauté, les prix des légumes et, 
fruits à la date du 21 avril 1937. 

Légumes 
Ail 	 
Artichauts 	 
Carottes. 	  
Carottes 	  
Céleris raves 	  
Choux-verts 	  
Choux fleurs 	  
Cresson 	  
Epinards 	  
Endives 	  
Navets 	  
Oignons 	  
Oignons petits 	

- 	

3 » à 5 » 
Pommes de terre hollandaises 	

- 	

1.10 à 1.20 
ordinaires 	 

- 	

1 » 
nouvelles  	 1.75 à 2.50 

paquet 0.25 à 0.50 
- 1.25 à 3 » 

0.25 à, MO 

kilog. 
pièce 
kilog. 
paquet 
pièce 
pièce 

5 » à 6 » 
0.25 à 1.25. 
1.50 à 2 » 
0.40 à 0.50 
4 » à 4.50 
0.50 à 1.25 
0.50 à 3.50 

paquet 0.25 à 0.30 
kilog. 	1.10 à 1.50 

- 3.25 à 4 » 
paquet 0.40 
kilog. 	1.90 à 2 

Poirée ou blette 	  
Poireaux 	  
Radis 	 



}Raves 	 
...Salades « laitues » 	 

• « frisées » 	 
'Tomates 	  
Petits pois 	  

.Asperges 	  

Fruits 
Bananes  
Citrons 	  
Dattes 	  
.Poires ordinaires 	 

» 	d'Amérique 	 
Pommes ordinaires  	

- 	

2.25 à: 4 » 
• caries  	 3.50 à 5 » 
• rainettes ..... . 	

- 	

3.50 à 8 » 
d'Amérique  	:4.90 à 5.50 

4.50 à 6 » 

paquet 0.50 
pièce 	0.25 à 0.40 

kilog. 	5 » à 8 » 
3 » à 5 » 
5.50 à 10 » 

pièce 	0.35 à 0.65 
0.15 à 0.40 

kilog. 	4 » à 5 » 
5 » à 6. » 
7.50à 9 » 
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Prix des Viandes de Boucherie et de Charcuterie 

Sans changement avec la semaine précédente. 
--■ 

Prix du Lait 

Sans changement : 

En magasin    1 fr. 60 le litre 
A domicile 	  1 fr. 80 	» 

INFORMATIONS 

S. Exc. le Ministre d'État a offert, jeudi dernier, à 
l'Hôtel de Paris, un déjeuner en l'honneur des Mem-
bres de la IVme Conférence Hydrographique Inter-, 
nationale. 	 , 

Le Ministre avait à sa droite' : le Contre-,Amiral 
Edgell, Président de la Conférence ; M. Wàtiér, 
représentant la Société desNations; S. Exc. le Baron 
Pieyre, Ministre Plénipoteritiaiçe, chargé du Consulat 
Général de Ftanee ; l'Ingénieur Hydrographe Général 
de Vanssay de Blavcius ; M. Léon-Honoré Labande;:de 
l'Institut ; 	Long M. Paul Bergéaud, Adjoint, 
représentant la Municipalité Monégasque, et M. Char-
les Saytour, Secrétaire Général du, Ministère -d'État. 

A gauche du Ministre d'État se trouvaient : M. Cot, 
Ingénieur Hydrographe Général, Vice-Président de la 
Conférence ; MM: Charlés Bernasconi, représentant 
le Président du Conseil National ; le Vice-Amiral 
Nares ; Henri Fortin, Directeur des Services Judi-
ciaires, PréSident du Conseil d'Etat ; le Contre-Amiral 
Caballero y Lastres ; Marcel Berthelot, Conseiller de 
'Gouvernement pour les Travaux Ptiblics ét Services 
Concédés ; Paul Noghes, Chef du Secrétariat 
.culier du Ministre d'État. 

Au champagne; S. Exc. M. Bouilloux-Lafont pro-
nonça le discours suivant: 

Excellence, 
Messieurs, les Délégués, 
Messieurs, . 

La Principauté de Monaoo 's'honore d'être un centre 
intellectuel, un foyer de haute 'culture qui, sous les émi-
nents auspices de ses Princes justement soucieux d'éten-
dre son rayonnement universel dans les divers domaines 
de l'esprit, s'efforce de poursuivre sa marche ascendante 
dans la voie ardue, mais combien lumineuse; de l'éternel 
progrès. 

Aussi, est-ce avec une légitime fierté et un plaisir 
sans mélange., qu'à l'occasion de cette IVe Conférence 
Internationale, — nouveau fleuron qui ajoute encore au 
lustre scientifique de la Principauté, — je vous apporte 
le salut fervent du Gouvernement Princier, je remercie 
de leur présence les représentants de toutes les nations 
associées à. cette importante manifestation et je vous 
adresse mes voeux les plus ardents pour le succès com-
plet de  vos travaux. 

Vous êtes tous, Messieurs, enfants de ces pays marins 
aux traditions toutes tissées d'aventure et de merveil-
leux. Vous avez tous éprouvé, tandis que votre vaisseau 
fendait l'onde écumante, que les nuages glissaient, silen-
cieusement dans l'air et s'évanouissaient, presque aus-
sitôt, clans des horizons sans limites, l'attrait mystérieux 
de la vie des eaux, de ces profondeurs émouvantes dans 
lesquelles se sont engloutis tant de songes, tant de fan-
tômes inoubliables qui, certains soirs, semblent réap-
paraître et palpiter dans le léger clapotis des vagues. 

Comme cet enchantement de la mer nous permet de 
.comprendre les craintes d'Ulysse et le sort des hardis 
navigateurs à l'âme limpide qui, fascinés par de divins 
mirages, jetaient éperdus leurs barques fragiles dans 
Charybde, ou sur Scylla, ou tombaient étourdis dans les 
bras des Sirènes. 

Sur cette mer continuellement agitée, qui fit la forwne 
des hommes en leur ouvrant les voies de l'inconnu,  

qui oppose à leur volonté tenace sa masse vaincue mais 
toujours rebelle, flottent de terribles et grandioses lé-
gendes. 

L'Histoire ardente de vos patries, écrite au prix de 
quels sacrifices, sur tous les océans du globe, est toute 
enluminée des dévouements les plus purs et des hauts 
faits les plus admirables. — Le rappel des sacrifices 
consentis, évocation de la eerfidie de l'onde, me remplit 
d'une indicible tristesse. — Je ne puis oublier, Messieurs, 
qu'il y_ a sept mois à peine, le 16 septembre 1936, dis-
paraissaient l'un des vôtres, l'illustre Charcot, l'un des 
pionniers de la science hydrographique, et ses savants 
collaborateurs Jacquiert, Devaux et Larronde. — Surpris 
par la tempête hurlant au naufrage dans ila baie de Faxa-
ploi, le « Pourquoi-Pas ?... » projeté sur les récifs de 
cette côte inhospitalière, nouveau champ d'action ouvert 
à, l'Hydrographie, est touché a mort. par les éléments 
déchaînés... Debout sur la passerelle de ,commandement, 
bravant la furie des flots, luttant pour organiser un 
impossible sauvetage, comme il avait lutté toute sa vie 
pour la Science, Charcot, plein de calme et de sang-froid 
devant la mission -qui s'achève, est happé par les lames 
avec son équipage... La mer impitoyable à laquelle il 
avait voué sa vie, après l'avoir conduit à la gloire,' a 
voulu recueillir elle-naérile son dernier Souffle... Saluons, 
Messieurs, les victimes de ce -  terrible drame, les héros 

, disparus dans .la tourmente... C'est ainsi que ea.vent .mourir les fils de la France... 
« Perfide ,comme l'onde.., a » a dit le poète. — Vous qui 

tentez d'arracher à. là. mer son éternel ,Secret,,, Vous qui 
dans une lutte constante et, féconde, 'aujourd'hui comme 

à demain, consacrez le, meilleur de vos efforts ,' déjouer 
cette -perfidie, et à assurer à "l'humanité toujours plue 
de sécurité sur mer, ,recevez lei le témoignage de -notre 
infinie. gratitude ! 

C'est grâée à, vos doctes travaux que les -voies mari- 
Sillonnant lé, globe en tous .sens, sont .devenues 

l'un des moyens, 'sinon le moyen de corriinuniCation, le 
plus sûr. — C'est 'grâce à votie mie-no-Lis Voyons désor-,  
mais :partir sans appréhenSien, .pour leur- dilr et lointain 
labeur, ces travailleurs de la. mer .qui; autrefois, hélas, 
ne revenaient pas 'toujours ' au port et. dont seuls dé 
longs voiles de deuil révélaient la tragique aventure. 

Toutes les nations font leur profit des résultats .olatef-
nus par votre, .haute,,science.. — La particiPetion à, votre 
Conférence, dé tant de 'Pays, et de la. Société des Nations' 
elle: mime, dont il Me 'plaît ide saluer ici, en M., Watier, 
le très éminent représentent,' est l'affirmation - enthou,-  
Sieste ,d,e,-  ta-,  foi mise en votre- oeuvre et dans lee,brillantee 
destinées du. Bureau Hydrographique 	 , 

regret, cepenclant,, ternitl'éelat de ce jour. itiénio- 

	

- C'eSt celui 	 proche déPart,  de, 
deux membres distingués de - Votre- Bureau , lar nommé 
l'Ainiral Andrew Long et le Commandant Geoffrey"Spi- 
oer-Sinison. 	ont 	'dinant de lengnea année, 
avec tant ,  d'autorité,' de cœnnétenCe et de dévouement; 
leura:hauteeforictions. 	Puisgifile neuaqUittent, qu'ils 
me permettent,. du moins, d'espérer que nous aurons le 
:plaisir de' les Voir s'associer. encore à. vos -étticleS,, et' de 
les savœr à, non-veau less - hôtes de la Principauté.' 

Meesietite;- saluons 'avec" ,corifiatiee l'aube d'une- ère 
nouvelle 	-vos. travaux. 	La' eancle petteee'du Prince 
Albert fer, ,dent -là Magnifiqn e Carte du  Monde „a' permis 
dé tracer les grandes. routes internationales  des océans 
est; présente: parmi Yens. 	Puisse-t-elle; ainSi;:e-è la 
sollicitude de - S.A.S.. e Prince Limis, II,' qui, non Moins 
nue,Son illustre Père. Se passionne pour vos recherches, 
présider .à, -votre' 

Et espérOns-atiesi. ecnome- dignes .réStiltate cle'eetté 
Conférence, que ,l'évoe,atiOnpaSeé grandieSe, la 
;oonstatation d'un.  "Preserit'fécond, qui .a 	' attestent reffert 
accompli, incitent a des..destinees toujours, plus élevées,, à: 
des lendemains plus grands et' plus prospères encore. 

Patients et confiants, vous travaillez.," Messieurs, à 
conquérir les voieS 'de l'avenir, et dans Cette oeuvre de 
Collaboration internatienale,.. à rapprOther les Gonyer-
netnents et leS Peuples - entre eux, 

Voua invitant à_-IeVer reepectuetis,enient vos verres 
en hommage à S.A;S. le Prince Souverain et à la Famille 
Princiere,•‘-- je .bois _à la grandeur, à la proSpérité et au 
bonheur de 'vos Patries I 

• 
Ces paroles furent unanimement e longuement 

applaudies. 
M. Cot se leva ensuite pour remercier M. le. 

Ministre d'État. Il exprima en termes heureux les 
sentiments dés Congressistes. Ils emporteront; dit-il, 
le plus heureux et-le plus durable souvenir de l'accueil.  
qui leur a été fait dans « la plus belle région de la 
terre »; Il dit tout l'intérêt que leur avait inspiré leur 
visite aux différents Musées et félicita la Principauté 
d'être le siège d'aussi remarquables institutions. II 
termina en levant son verre en l'honneur de S. A. S. 
le Prince Souverain et de la Famille Princière et 
porta un toast déférent au Ministre d'État. 

L'assemblée entière s'associa par ses bravos pro-
longés aux sentiments si éloquemment exprimés. 

* * 

La Municipalité Monégasque, à son tour, a donné, 
lundi dernier, un banquet au Restaurant des Ambas-
sadeurs de l'Hôtel Métropole en l'honneur des Mem-
bres de la IVe Conférence Hydrographique Interna-
tionale. Plus d'une centaine de convives étaient 
répartis par petites tables. 

M. Louis Auréglia, Maire ; M. Charles Bernasconi, 
Président du Comité Municipal des Fètes et des 
Sports ; MM. Pierre Jioffredy et Paul Bergen ud, 
Adjoints au Maire, présidaient, chacun, une table. 

MM. Censi, Consul d'Italie ; Jorck, Consul de 
Danemark ; Michel Fontana. Consul de Suède ; Julien 
Médecin, Consul du Brésil ; Docteur Oxner, repré- 

sentant le Ministre des Affaires Etrangères de Polo-
gne, assistaient à ce banquet ainsi que le Commandant 
Lhotellier, M. Alexandre Mélin, Chef du Secrétariat 
Particulier du Prince Souverain ; MM. Edmond 
Hanne et Marcel Berthelot, Conseillers de Gouver-
nement. 

Il n'y eut pas de discours. 
Des fenêtres de l'Hôtel Métropole, les convives de 

la Municipalité purent admirer au large le défilé de 
l'escadre française. 

Le Congrès de l'Union Nationale des Officiers de 
Réserve a réuni à Nice environ 1200 membres et a 
donné lieu à des manifestations dont la plus impor-
tante a été la prise d'armes qui s'est déroulée samedi 
sur la promenade des Anglais et à laquelle assistait 
S. A. S. le Prince Souverain. 

A la suite de cette revue, S. A. S. le Prince a 
offert, au Palais de Monaco, un déjeuner dont on a lu 
plus haut le compte rendu. 

Dans l'après-midi, M. Martiny, Président du 
Comité de Bienfaisance de la Colonie Française, 
M. Fillhard, Président de la Maison de. France, 
entourés de leurs collaborateurs et des présidents et 
délégués des Associations mi Groupements Français 
ont reçu à la Maison de France M. Désiré Ferry, le 
Général Dufieux, représentant le Ministre de la 
Défense Nationale ; le Général Mittelhauser, repré-
sentant, le Général Gamelin.; les Générami Moyrand, 
Dosse et Olry ; l'Amiral Decoux, le Colonel Buisson, 
le Commandant Chabot, etc. Le Capitaine Ch. Pal-
maro, Président de l'Amicale des Officiers de Réserve 
de Monace-13eausoleil, Déléguédu Congrès à Monaco, 
et le Commandant Joly, Délégué-adjoint, secondaient 
les dirigeants,  de la Colonie française. 

A cette réception assistaient M. Bernasconi, repré-
sentant le Président du Conseil National, et MM. 
Jioffredy et Bergeaud, Adjeints, représentant le 
Maire. 

A, l'arrivée des Congressistes, la fanfare du 25e Batail-
lon de ChasSeurs à pied 'a fait entendrela Marseillaise. 

Après avoir signé le livre d'or, M. Désiré Ferry, 
accompagné des autres personnalités, a déposé une 
gerbe de fleurs nouée de rubans franco-monégasques 
devant la plaque commémorative des Morts au Chanip 
d'Honneur. Une minute de recueillement annoncée 
et close par les sonneries de clairon, a été observée, 
puis la fanfare a joué l'Hymne Monégasque et la 
Marseillaise. 

Des allocutions patriotiques ont été prononcées par 
M. Martiny et par le Général Dufieux. 

Après une visite à l'Exposition de peinture de 
M. Eugène Frey, M. Désiré Ferry et les autres 
personnalités ont pris congé et sont allés rendre visite 
à S. Exc. le Ministre d'État, au Président du Conseil 
National et au Maire. 

D'un autre côté, trente auto-cars ont amené, à Mona-
co, dans le courant de l'après-midi, les Congressistes 
et leurs familles par la route de la Moyenne-Corniche. 

Ils ont visité les Jardins Exotiques sous la conduite 
de M. Louis Vatrican, puis le Musée Océanographique, 
où ils ont été guidés par M. le Docteur Richard. 

De là, ils se sont rendus devant le Monument des 
Victimes de la Guerre où ils ont été reçus par MM. 
Jioffredy, Bernasconi et Bergeaud, Adjoints. Après 
avoir déposé une gerbe de fleurs, ils ont observé une 
minute de recueillement. 

A 18 heures, un cocktail-concert leur a été offert, 
dans la Salle Ganne du Casino de Monte-Carlo, par 
le Comité de Bienfaisance de la Colonie Française, 
tandis que la fanfare des Chasseurs se faisait entendre 
au Kiosque des Terrasses. 

A 19 heures, les représentants des Congressistes 
étaient conviés à un banquet offert, au Café de Paris, 
par la Municipalité. Assistaient à ce banquet, que pré-
sidait M. Louis Auréglia, Maire ; S. Exc. M. Bouilloux-
Lafont, Ministre d'État; M. Bernasconi, représentant 
le Président du Conseil National ; le Général Dosse, 
le Général Moyrand, le ,Contre-Amiral Decoux, le 
Général Olry, M. Désiré Ferry, M. Keller, Consul 
de France ; M. Ch. Palmaro, Président de l'Amicale 
des Officiers de Réserve de Monaco, de hauts fonc- 



tionnaires et quelques personnalités de la Princi-
pauté. 

Après le dîner, les Congressistes ont assisté à une 
représentation des Ballets Russes offerte par la Société 
des Bains de Mer. 

S. A. S. le Prince Souverain, accompagné de 
S. A. S. la Princesse Antoinette, a honoré cette repré- 
sentation de Sa présence. Le Prince portait le Grand 
Cordon de la Légion d'Honneur sur l'uniforme de 
Général de l'Armée Française. Il a été salué, à Son 
entrée dans Sa loge, par la fanfare du 25e Bataillon de 
Chasseurs Alpins qui a joué l'Hymne Monégasque, la 
Marseillaise et la « Sidi Braltim », écoutés debout et 
chaleureusement applaudis. 

Lé Prince Souverain' et S. A: S. la Princesse 
Antoinette occuPaient le devant de la toge.. A.  1a 

:gauche du Prince avaient pris'place' S. Exc, le Baron 
Pieyre, Ministre Plénipotentiaire, chargé du Consulat 
Général de France, 'et le Général Olry. A la droite 
de S. À. S. la Princesse Antoinette 'se trouvaient .  

M. Désiré Ferry et le Général Dosse. On notait 
ensuite' lé CiénéreL Moyrand, le Colonel BuiSsoii, le 
Colonel Bernis,'Commandant Chabot, le Docteur 
Lotiet et le Commandant - Millescamps..- 

Le programine a été tinaniniement admiré et les 
artistes du corps de ballet ont' été- robjet de bravos 
enthousiastes. 

S. A. S. le Prince Sonverain et S. A. S. la Princesse 
Antoinette ont daigné rehausser de Leur présence la 
cérémonie du Vernissage du Mie  Salon Monégasque. 

Leurs Altesses Sérénissimes, qu'accompagnait ale 
Commandant Millescanaps, ont été,reeues par S. Exe. 
le Ministre d'État, MM. Clerissi, Président, Jaspard et 
Cerinti, Vice-Présidents cle l'Association des Anciens 
Elèves de l'Ecole de Dessin, et par M. Colombo, 
Professeur, A leur entrée, l'Hymne Monégasque, a été 
exécuté par un orchestre qui, sous la direction de 
M. Bonifanti, s'est fait entendre au cours de la séance.: 
Deux jeunes filles. en costume monégasque, ont offert 
des fleurs à,S. À. S. la Princesse Antoinette. 

Leurs Altesses Sérénissimes ont longuement visité 
l'Exposition et Se sont fait présenter les auteurs des 
principaux envois, Elles ont bien voulu ,adresser, des 
félicitationsaux organisateurs., , 

L'assistance était nombreuse. On y remarquait. la  
présence de, MM. Bernasconi, représentant le Prési-
dent du Conseil National ; Labande, Membre de l'Ins-
titut, Vice-Président du Conseil detat ; Bergeaud, 
Adjoint, représentant le Maire ; le Colonel Bernis; 
Commandant Supérieur, de le Force. Publique ; le 
Consul de Danemark et Mom  Jorck ; MM. Rocchesani, 
Maire de Beausoleil ; le Commandant Sarlat, repré-
sentant le ,Conseil d'Administration de la Société des 
Bains de Mer ; des Membres du Conseil National et 
du Conseil Communal et des personnalités officielles. 

Les envois sont nombreux et beaucoup sont d'une 
qualité remarquable.. 

Les obsèques de Mile Marie-Thérèse Noghès, décé-
dée à l'âge de 44 ans, ont été célébrées hier à 10 
heures du matin à l'Eglise Sainte-Dévote en présence 
d'une énorme affluence. 

S. A. S. le Prince Souverain a tenu à donner une 
marque de sympathie toute spéciale à M. Alexandre 
Noghès, Trésorier Général honoraire, et à honorer 
particulièrement la mémoire de la défunte, en assis-
tant en personne aux funérailles. 

Son Altesse Sérénissime et S A. S. la Princesse 
Héréditaire avaient, en outre, fait déposer sur la 
bière une superbe couronne en fleurs naturelles. 

S. A. S. la Princesse Antoinette avait pris place, 
en costume de Guide de Monaco, dans l'escorte 
d'honneur que formaient Ses jeunes camarades autour 
du cercueil de leur dévouée cheftaine qui avait été, 
avec S. A. S. la Princesse Héréditaire, la fondatrice 
du Groupement. 

Etude de Me Auguste SETTIM0 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco , 

SOCIÉTÉ ANONYME 

ALTA HOLDING S. A. 
Au Capital de 1.000.000 francs 

Publication prescrite par lu Loi n'.216 du, 27 février 1936, et 
par l'article 3 de l'Arrèté de S. Exe. M. le Ministre d'État 
de la Principauté de Moncdo du 12 avril 1937. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet 
par Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire 
à Monaco, le 20 mars 1937, il a été ,  établi les. 
Statuts de là Société ci-dessus, dont un extrait suit : 

Eictrait des Statuts 

ART. 2. 

La - Société prend la dénomination de ALTA .HOL-
!TING S. A. 

ART. 3. 
La Société est une Société Holding Monégasque, 

sous la forme d'une Société Anonyme. 
Elle a pour objet : 
La prise de participation sous quelque forme que 

'ce soit dans toutes entreprises monégasques ou 
étrangères et la gestion, ainsi que la mise en valeur 
de ces participations. 

La Société peut faire toutes opérations quelcon-
ques se rattachant .directement à son objet, en .res-
h.nt toute-fois dans les limites tracées par l'article 
cinquième ›de la loi n° 192 du dix-huit juillet mil 
neuf ,cent trente-quatre, modifiée par celle du vingt-

- sept février mil neuf cent trente-six. 

ART. 4. 
Le siège de la Société est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré à tout autre endroit de la 

Principauté, par simple, décision .du Conseil d'Ad-
ministration. 

-La cluree.de la Société est fixée -à quatre-vingt-dix-
neuf années à, compter du, jour de- sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents Statuts. 

TITRE II. 
Fonds Sade Actions. 

ART. 6. 
Le .capital social est fixé à un million de francs. 
11 iest :divisé en, mille actions de mille francs ch.a;- 

.cune lesquelles devront être s.ous.crites et libérées 
en espèces. 	Arri. 7 

Le capital social peut être augmenté en une ou 
plusieurs fois,' -soit par la 'cré,ation d'actions nou-
velles, en représentation d'apports en nature ou 
en espèces, soit par voie de conversion en actions 
des fonds disponibles des réserves et de prévoy,anee, 
soit par tous ,autres moyens, le tout, en vertu •d'une 
décision de l'Assemblée Générale des: actionnaires 
prise dans les termes de l'article 37 ci-après. Il 
pourra être crée en représentation totale ou par-
tielle des augmentations de capital, des actions de 
priorité ou privilégiées, dont. les droits seront déter-
minés par l'Assemblée Générale qui .aura décidé 
l'augmentation. 

L'Assemblé.e Générale pourra aussi en vertu 
d'une délibération prise •comme il est dit ci-dessus, 
décider l'amortissement ou même la réduction du ca-
pital social, pour quelque cause et de quelque ma-
nière que ce soit, notamment au moyen du rembour-
sement total ou partiel des actions, du rachat d'ac-
tions, d'un échange d'anciens titres d'actions contre 
de nouveaux titres, d'un nombre équivalent ou 
moindre, ayant ou non le même capital, et, s'il y a 
lieu, avec cession ou achat •d'actions anciennes pour 
permettre l'échange. 

ART. 8. 
Le montant des actions est payable au siège social 

ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
En une seule fois pour le capital initial et en cas 

d'augmentation de capital un quart lors de la sous-
cription et le surplus au fur et à mesure des besoins 
de la Société, aux époques et dans les proportions 
qui seront déterminées par le Conseil d'Adminis-
tration. 

Les appels de fonds décidés par le Conseil d'Ad-
ministration sont portés à la connaissance des ac-
tionnaires par lettres recommandées adressées à 
chaque actionnaire. 

JOURNAL DE MONACO 

GREFFE GENERAL DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoire rendu par le Tribunal 
de Première Instance de la Principauté de Monaco, 
le. vingt et 	janvier mil. neuf cent trente-sept, 
enregistré, 

Entre- le sieur Alfred MAGARA , .demeurant à 
Monaco, .18,, rue 

-Admis au bénéfice de l'Assistance Judiciaire par 
« décision du bureau du 23 décembre 

Et la daine Marie ALUNNI, demeurant à Cap-
maison Pieri, quartier' Saint-Antoine ; 

II-a-été 	littéralement ce qui suit : 
„ «,:Reçoit 'Ma:gara' en son. opposition et réformant le, 

jugement: du: vingt sept février mil neuf cent trente-..,- 
« six, 
':.«:Prononce la séparation de-corps' d'entre les époux 

Magara:Alunni. aux torts réciproques des _deux. 
à. parties  

Pour extrait eertifiC Conforme, délivré en exécution 
des articles 39 et, 22 de l'Ordonnance 'SonVeraine du 
3 juillet 1907. 

Monaco, le 20 evril 1937. 

Le' Greffier en Chef : 'PERhIN-JAN'NÈS: 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoire, rendu par le Tribunal 
de Première Instanée de la Principauté de Monaco, 
le -vingt-deux décembre mil neuf cent trente-six, enre-
gistré, 

Entre la dame PIGNON Maria, ménagère, épouse 
du sieur Rimoldi, avec lequel elle demeure en droit, 
niais autorisée à résider en fait à Guillaumes (A .- M. ), 

« Admise au bénéfice 'de l'assistance judiciaire le 
quatre février .1936». 

Et le sieur RIMOLDI Antoine, serrurier, demeu-
rant à Monaco, 3, rue Honore-Langlé ; 

Il a été.extrait littéralement ce qui suit 
« Prononce la séparation de corps entre leS époux 

Pignon-Rirnoldi, à leurs torts et griefs ». 
Pour extrait Certifié conforme délivré en exécution 

des -articles 39 et 22 de l'Ordonnance Souveraine du 
3 juillet 1907, 

Monaco, lé 20 avril 1937. 

Le Greffier en Chef : PERRIN-JANNÉS. 

AVIS 

Les créanciers de la faillite de la SOCIÉTÉ IMMO-
BILIÈRE DE MONACO, sont avertis, conformément 
à l'article 465 du Code de, Commerce (Loi n° 218 du 
16 mars 1936), que Mes  Eymin et Settimé, notaires à 
Monaco, syndics de la dite faillite, ont déposé au 
Greffe Général, le 22 avril 1937, l'état, des créances 
qu'ils ont eu à vérifier, avec l'indication de la décision 
prise, par le juge commissaire, sur les propositions 
faites par lui pour chacune d'elles. 

Monaco, le 22 avril 1937. 

Le Greffier en Chef : PERRIN-JANNÈS. 

AVIS 

Par jugement en date du 15 avril 1937, le Tribunal 
de Première Instance de Monaco, a admis la dame 
RAVIOLO, épouse GARINO, propriétaire du Café 
Terminus, à Monte-Carlo, au bénéfice de la liqui-
dation judiciaire. 

M. E. Trotabas, juge du siège, a été nommé juge 
commissaire, et M. Orecchia, liquidateur de la dite 
liquidation judiciaire. 

Pour extrait certifié conforme dressé en exécution 
de l'article 413 du Code de Commerc. 

Monaco, le 19 avril 1937. 

Le Greffier en Chef : PEririeN-JANNts. 



JOURNAL DE MONACO 	 5 

TITRE. III... 

Administration de la Société. 

ART. 16. 
Société est administrée par un Conseil d'Ad-

ministration composé de deux membres au moins 
et de sept au plus, pris parmi les actionnaires et 
nommés -par l'Assemblée Générale. 
J.Les sociétés en commandite simple ou par actions, 

en nom collectif ou anonymes, peirVent être adminis-
trateurs de la présente Société. Elles seront repré-
sentées au Conseil d'Administration par un des asso-
ciés pour les sociétés en nom collectif, par un des 
gérants pour les sociétés en commandite et par 'un 

été,gue du Conseil pour les sociétés anonymes. sans 
que l'associé en nom collectif, lé gérant ou le délé- 

du Conseil.  soient obligatoirement, eux-mêmes, , „ 
actionnaires de la présente Société, 

Anr. 17. 
Les. administrateurs .doivent être propriétaires cha-

cunde 'cinq aCtions: pendant toute la durée de :ears 
f onctions! 

Ces actions sont, affectées en totalité à la garantie 
des actes de l'administration, même de ceux qui 
seraient exclusivement personnels à l'un des admi-
nistrateurs. Elles sont .noniinatives, inaliénables, 
frappées d'un timbre indiquant leur inaliénabilité 
et déposées dans la caisse sociale. L'actionnaire noni-
rné administrateur au cours de la société qui ne 
posséderait phis lors de sa .nonlination le nombre 
d'actions exigées par le présent article, -devra com-
pléter ce `'membre' et les faire inscrire à son nom 
dans le délai d'un mois. Sri tout cas, il ne pourra 
entrer en fonctions .avant.d'avoir régularisé sa situa-
tion à cet égard. 
'L'administrateur sortant ou démissionnaire ou ses 

héritiers, s'il est décédé, ne peuvent disposer des 
dites actioias qii'après la réunion de l'Assemblée 
Générale qui a approuvé le compte de l'exercice en' 
cours, lors dn départ de cet administrateur. 

• Ai3T. 18:': 
,‘L'a durée 'des forictionSdesadministrateins est, de 

orae année. ..• 	." 	• - 	• 
41Jolif Membre sertant est rééligible. 

téCôniSeil'esteoriiposé ,de Moins de sept niern-
buês.les administrateurs ont la factilte,de se con 
piéter, s'ils le: jugent utile pour:lesbesoinis 'du ser- 
vigie èt l'intérêt ..de la Société-.. , 	, 

tans Ce',.eas, les nominations faites 	pro- 
f 	her lé 	 soi:fraises, lorS de: la 

p§einière 'réunion, -a„la -  confirmation de l'Assemblée_ 
Gé4nerale..qui,déterrnincle durée 	mandat., 

1 De inerne si une, place d'a,dministraleur "devient 
vacante ,dans l'intervalle de deux Assemblées, Gene 
ares, le Conseil 'peut,potirvoir -proviseireritent au 
refiljalicernent. 	'est 'mei-rie:lem de - le - faire dans le 
revoie 	 vacance si , 	nombre' . d es Luini 
trateurs est, c21e.seendiTransdessous, de deux.. . 

,,,t;Asserriblée Générale,. lors.. de. sa,,première réu-
- dien,",proCède,"à" une élection définitive. "L'adminis-
trglear nomine- 'en remplacement 'd'un autre, ne 
cletriéure'.' en- fonctions -que pendant: 'le 'temps restant 
àdourir de 'Pexereice de son prédéCesseur,' à moins. 

.fix.)o,. par sa décision, -  une „autre 
Mirée de 'fonctions' de l'administrateur remplaçant. 
Si ces nominations provisoires ne sont paS ratifiées 
par' l'Assemblée -Générale,-- les décisions priees et 
les-c actes' .acConinlis." par -  le- Conseil n'en demelirent 
pag•Hamins valables. 

- ART 20 
e.liague année., le Conseil nomme,. parmi ses mem-

bres, un Président et, s'il le juge utile, un :Vice-
Président, qui peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du Président et du Vice-Prési-
dent, le Conseil désigne, pour chaque séance, celui 
des membres présents devant remplir les fonctions 
de-Président.' 

Le Conseil désigne aussi la personne 'devant rem-
plir les fondions de Secrétaire, laquelle peut être 
prise même en dehors des administrateurs et même 
en dehors des associés, mais qui n'a pas voix aux 
délibérations, s'il n'est administrateur. 

ART. 21. , 
le Conseil d'Administration se réunit au lieu indi-

gné par la convocation, sur la convocation du Pré-
sident ou du Vice-Président,. ou encore de deux .de 
ses-membres, aussi souvent que l'intérêt de la So-
ciertell'exige. Le Conseil fixe le mode de convoca-
tînta et le lieu de la réunion. -  

Les délibérations sont, prises à la majorité des 
voix des membres présents. En cas de partage, la 
vAix.du Président est prépondérante. Si te nombre 
des,-;  administrateurs est de deux, les décisions du 
co'irseil devront être prises à l'unanimité. 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein du 
Conseil. Toutefois, il est admis qu'un administra- 

ART. 23. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les 

plus étendus pour agir au nom de la Société et faire 
et. autoriser tous les ,actes et opérations relatifs à 
son objet et à son administration, 

Sa compétence s'étend à' tons le,s actes noe, réser-
vés à l'Assemblée Générale par là loi et les présents 
Statuts: 

11 à; netarratient, les pouvoirs Suivants : 
il repréSente la Seciété vis-à-vis des, tiers ; 
il délibère sur toutes les 'opérations de là Société 

ou intéressant la Société ; il autorise tous actes re-
latifs à ces opérations  

il fait les règlements de la Société ; 
il file les dépenseS générales d'administration et 

règle les approvisionnements detoute sel-te ; 
il passe tous marchés, soumissions et entreprises, 

demande et accepte, toutes concessions, le tout ,ren-
trant dans l'objet de la Société ; prend part a toutes 
adjudications et" contracte, à l'accasicin de toutes ces 
operations tous engagements ,et obligations au: noin 
de la Société ; 

il touché les sommes dues à la Société, effeetue 
tous retraits de cautionnements en, espèces, .titres et 
autrement, et donne toutes quittances ; il paie toutes 
les -sommes dues parla Société.; 

il contracte toiites,,assurances de taule nature ; 
l souscrit, endoSse, accepte et acquitte tous bil-

lets, cheques, traites, lettres de change, mandats, 
effets de commerce quelconques, 	cautionne et 
avalise 

il nomme, révoque el destitue tous directeurs, 
agents, einployés \de la Société, il fixe leurs traite-
ments, remises et salaires, ainsi que _toutes autres 
conditions de leur admission et de leur retraite,. 

il détermine le placement des fondS disponibles, 
l'emploi des fonds de réserve et de prévoyance, 
propose les dividendes, à répartir ; 

il accepte tous dépôts d'argent on de titres et en 
délivre récépissé"; 

il peut, dans l'intervalle de dçux Assemblées Gé-
nérafes, décider la mise en distributicin d'un acompte 
sur le dividende de l'exercice en cours ; 

il arrête les comptes:  annuels, les états de situa-
tion, les inventaires et les comptes et les soumet a 
l'Assemblée Générale des actionnaires ; 

il souscrit, achète et revend toutes actions, obli-
gations, parts d'intérêts, participations et autres 
valeurs de toute sorte appartenant à la Société ; 

il intéresse la Sociéte dans toutes les participa-
tions, dans toutes autres' sociétés et tous syndicats ; 

il autorise et consent tous prêts et avances ; 
il emprunte toutes sommes nécessaires aux be-

soins et affaires de la Société, fait ces emprunts de 
la manière et aux taux, Charges et conditions qu'il 
juge convenables, avec ou sans hypothèques, soit 
par emprunts fermes, négociables ou non, nomi-
natifs ou• au porteur, soit par voie d'ouverture, de 
crédit ou par toute autre forme, il fixe le taux des 
intérêts et peut accorder aux prêteurs toutes parti-
cipations qu'il juge utiles, basées sur les bénéfices ; 

il peut hypothéquer les immeubles de la Société, 
consentir toutes délégations et antichrèses, toutes 
subrogations dans tous privilèges ou hypothèques, 
donner tous gages ,r,u nantissements et autres garan-
ties immobilières de quelque nature qu'elles soient ; 

il consent et accepte toutes antériorités et toutes 
subrogations avec ou sans garantie ; 

il actepte• ou accorde toutes prorogations de 
; 

il délègue et transporte toutes créances et rede-
vances aux prix et conditions qu'il juge convenables; 

il délibère et statue sur toutes les propositions à 
faire à l'Assemblée Générale et arrête l'ordre du 
jour ; 

il convoque les Assemblées Générales de toute 
nature ; 

il décide, consent et accepte tous achats, promes-
ses d'achats, promesses de ventes, ventes, échan- 

ges, locations comme bailleur et comme locataire de 
tous biens, meubles et immeubles, avec ou - sansi 
promesse de vente et de toutes concessions ; il con-
sent et accepte toutes résiliations avec ou sais 
deranité, il décide et effectue la réalisation, de tentes 
promesses d'achats et de ventes ; 

il décide et effectue l'achat, ou la création de tous 
établissements rentrant dans l'objet de la Société ; 

il autorise et consent toutes mainlevées de saisies, 
mo,bilièrees et immobilières, d'oppositions, d'ins-
criptions hypothécaires 'ou autres, ainsi que tons 
désistements de privilège, d'action résolittoire -et 
autres droits quelconques, le- tout avec ou sans,  
paiement ; 

il autorise toutes. &nions judiciaires, tant en de- 
mandant qu'en défendant, 	traite,, acquiesce, tran- 

- sige et compromet sur--les- intérêts de la Société et 
'généralement il statue ,.sur . toutes les -affaires _ et 
pourvoit à tous les intérêts de la. Société ; 	• 

il propose aux- Assemblées Générales›,toutes.ang-, 
mentations ou réductions du capital, social„ Mus 
rachats ou, amortissements- d'.actians- et toutes les. 
modifications qu'il juge nécessaires ou utiles d'ap- 
porter aux Statuts ; 	•,, 	. 

il fait et autorise tontes-  déclarations --de..sons-
cription. et de: versement relatives- à...tou.tes`..auginen-. 
,tations de ,capital et à toutes constitutions ,de,:sos 
ciété. 

Le - Conseil d' Administration représentant la .So-
ciété cri justice,..tant en-demandant qu'en défendant, 
c'est' à sa requête on .contre_ lui .que doivent- être 
intentées toutes actions. judiciaires. 

Il élit dernicilepartout.où besoin: est..' 
Les, pouvoirs ci-dessus conférés' au. Conseil d'Ad-

ministration„ 'sont énonciatifs et ,iron limitatifs, de. 
ses ,draits et, laissent subsister .dans leur.. entier 
dispositions du premier. ,alinéa du.présentartiele. 

ART: 24. 
Le Conseil, peut déléguer. lespouvoirSqu'il juge 

Convenable' à 'un Ou plusieurs 'ad,MinistratetirS",peur , 
l'administration courante ,de là"SeCiété, 'et l'ekeen-

' tien "'des décisions' dri 
.Leé":attribiltiafià. et pouvoirs, les: allobatiOnS sPé,„ 

dalles .des -adMiniStrateurs-délegnéS .Sent„'deterriiineS, • .- par le Conseil. 
II peut egalernent nommer, un ett phisietirs.direc- -  

tetirs»et passer avec eux 'tons' traitéS.étàbliààiiii: la 
&free 'et 'l'étendue de leurs attributionS .e'penvoirs,1 
l'importance de 'leurs avantages-  fixes ét proportion- 
nels 'et' les 'conditions dé leur- retraite ét 	Win' ré'-‘ 
vocation. 	- 	„ 	 — 

Le Conseil peut, en 'outre, e-onfereriespotivoirs.,a - 
telle personne qu'Unie, convenable par mandat .s Pés • 
cial et .pour un--ou labisieurs objets: déterminés. .11 
peut-autoriser ses délégués etManda$aires_;à.,subati 
tuer, sous leur. responsabilité personnelle, _un . ou 
plusieurs mandataires, dans tout ou partie des pou-

- voirs à eux confiés.,. 
ART. 25. 

Tous les actes concernant la Société décidés par le 
Conseil ainsi que les retraits de' fonds et valeues, 
Les mandats sur les banquiers, débiteurs -ou déposi-
taires et les souscriptions, endos, acceptations"  
acquits d'effets de commerce, sont signés par deux 
administrateurs, à moins d'une délégation spéCiale 
du Conseil à un seul administrateur ou à tout autre 
mandataire. 

Assemblées Générales ordinaireS. 
Assemblées Générales annuelles. 

ART. 35. 
L'Assemblée Générale, composée comme il est dit 

clans l'article vingt-neuf ci-dessus, entend le rapport 
des administrateurs sur les affaires sociales 

Elle entend le rapport des commissaires sur les af-: 
faires de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, 
elle fixe !es dividendes à répartir, elle peut décider, 
sur le solde des dividendes revenant aux actionnai- 
res, tous prélèvements qu'elle juge utiles pour la 
création de fonds de prévoyance ou de réserves spé- 
ciales dont elle fixe l'emploi. Ces fonds, notamment;  
peuvent étr3 employés au rachat volor.taire des ac-
tions qui seraient mises sur le marché ou à l'amor- 
tissement da capital 	La Société peut annuler 
u ne pas annuler les actions rachetées. 
Elle nomme et révoque les administrateurs et les' 

commissaires, titulaires et suppléants. 
Elle délibère sur toutes propositions à l'ordre- du: 

jour. 	 - 
Elle détermine l'allocation du Conseil d'AdmirliS 

tration en jetons de présence ou autrement, la' ré-- 
munération des commissaires : elle autorise la créa-
tion de tous fonds d'amortissement ou de réserves 
spéciales. 

Elle autorise la participation de h-,  Société dans 
toutes autres sociétés, constituées ou L constituer, au 
moyen d'apports en nature. 

leur- puisse représenter. un de ses collègues, niais un 
seul seulement. ,Dans ce cas, l'administrateur man-
dataire a droit à deux voix. 

La présence effective du tiers et la représentation 
tant en personne que par Mandataire de la moitié 
au moins des inenibres du Conseil est nécessaire 
pour la validité, .des délibérations sauf ce qui est, dit 
ci-dessus lorsque le nombre des administrateurs est 
de deux. 

La justification du nombre des administrateurs en 
exercice et de leur nomination résulte suffisamment, 
vis-à-vis des tiers, de l'énonciation, daiis le procès,- 
verbal de chaque délibération et dans l'extrait qui 
en .est délivré, des noms des administrateurs pré- 
sents et de ceux des administrateurs absents. 	. 

ART. 22. - 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbeux inscrits sur un registre spécial, 
et signes par le President et. le Secrétaire. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice. ou ailleurs ,sont signés par un 
administrateur. ,, 
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Elle• autorise la constitution de toute société où. la 
présente Société .serait fondatrice. 

Elle confère au Conseil toutes autorisations pour 
passer tous actes et faire toutes opérations pour les-
quels ses pouvoirs seraient *nsultisants ou considé-
rés comme tels. 

Enfin, elle prononce souverainement stir tous les 
intérêts de -la -Société et sur toute résolution dont 
l'applicatim ne, constitue pas. ou n'entraîne pas di-
rectement ou indirectement .ane modification quel-
conque aux.Statuts-.de  la Société.. 

La délibération contenant .'approbation du bilan 
et .des • comptes doit être précédée du rapport des 
commissaires, à peine de nullité. 

Assemblées -Générales extraordinaires. 

	

, 	. ,AnT. 36. 
-L'Assemblée Générale peut' aussi, sur l'initiative 

du Conseil' d'Administration, -  apporter aux StatutS 
toutes modifications-  dont 	est, reconnue par 
lui, sans 'pouvoir toutefois changer la nationalité et 
l'objet essentiel de la SoCiété, ni augmenter les en-

. gagements des actionnaires. 
Elle petit décider notamment : ; 
la•prcirogation .ou la réduction-de durée, là disso-

lution et là liquidation anticipée de la Société-i 'cOni-
me- aussi,  Sa'fitsioP avec toute autre société consti-
tuée ou à constituer ; 

L'augmentation, 	réduction - on l'amortissement 
dû capital social ank conditions qu'elle détermine, 
même' par voie:de rachat 	; 	 :‹ 

'L'émission dobligationS, ;. . 
he changement,de - là denonaination dé la. Société .; 
;La création d'actionS .de priorité, de parts,  bene-

fibiaireS,ét leur rachat ; 
- La modification -dé la répartition des bénéfices 

Le transfert ou:  a -vente tous liers.ou - 1'apport à - 
toutes sociétés de l'ensemole.des biens et, obligations 
de la Société ;  

La transformation de là Société en ,Société none-. 
gasqUé,,de.'tetto autre forme;  

'foutes. ModifiCationS .cornpatibls, avec là' loi, re. 
lativenient. a, 	composition deS' Assemblées, à la 
supputation des voix, .,au „nombre des. adininistra-
teins, des actions-qu'ils doiVent posséder pour rem!  
plir ces, fonctions. 	_ 

„L'enoneiatienquf précède eSt, bien entendit,. pure-
ment énonciative et 'nen limitative, Uobjet, 'essentiel 
dela Société tie peut jamais être changé,' 

,,,„ 	. .. ... 	... 	. 	. „ . 	. 	.... 
ART. 38. 

L'année :sociale" 'commence' le 'premier janvier 'et 
finit le, trente "et :un • 'décenibre 	• 

-Paie' émet P.don .' le .-preinier exercice commencera 
à la 'Constitution , et sera clos le trente et un-décembre 
mil neuf 'C'ent , trente-sept. 

ART. 39. 
- Il est dressé, chaque ,seinestre; un état sommaire 

. de le situation active et passive .de la Société. 
Cet état est mis à la disposition des .coinriiissaires.. 
Il est, .en ,outre, établi chaqùe année, ,conformé-. 

ment à l'artiele 11 	Code: de Commerce ;none-.  
gasque„, tin ,inventaire contenant . l'indication' des.,va-. 
leurs-  mobilières et immobilières et de, - tontes.dettes 
actives et passives de, la „Société, 

L'inVentaire, le bilan et le compte de . profits .."et-
pertes, sont mis à la disposition des <commissaires 
un mois au plus tard avant l'Assemblée Générale. 
Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Huit jours-air moins avant l'Assemblée Générale, 
tout actionnaire peut prendre, au siège social, com-
munication de l'inventaire et de la liste des action-
naires, et se faire délivrer à ses frais copie du bilan 
résumant- l'inventaire et -du rapport des commissai-
res.  

TITRE VII. 
Répartition des Bénéfices 
Amortissement des Actions. 

ART. 40. 
Les produits nets de la Société constatés par 

l'inventaire annuel, déduction faite des frais géné-
raux>  des charges sociales, comprenant notamment 
tous amortissements, les intérêts des emprunts, les 
sommes mises en réserve pour leur amortissement, 
réserves .Pour impôts, les alloçations de toute nature 
attribuées au personnel et au Conseil d'Adminis-
tràtion„ -aux commissaires, au personnel intéressé 
et de tous comptes provisionnels, constituent les 

	

bénéfices nets, 	., 	 . 	. 
Ces bénéfices, après -constitution d'une reserve 

ordinaire, s'il y a lieu, seront à la .disposition de 
l'Assemblée- Générale. 

Toutefois, l'Assemblée Générale- ordinaire, sur la 
proposition du Conseil, e le droit de décider le pré-
lèvement sur les bénéfices revenant aux actionnaires, 
des sommes qu'elle juge convenables de fixer. soit 
pour être attribuées au Conseil d'Administration, 
soit pour être, portées à nouveau, sur l'exercice sui- 

vant, soit pour être portées à un fonds de céserve 
extraordinaire et •de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls actionnaires. 

ART. 41. 
Le fonds de réserve extraordinaire: et de pré-

voyance prévu à l'article précédent, peut être affecte, 
notamment, suivant ce qui est décidé par l'Assem-
blée Générale ordinaire, sur la proposition du Con-
seil d'Administration, soit à compléter aux action-
naires un premier dividende- de cinq pour cent, en 
cas d'insuffisance des bénéfices d'un ou plusieurs 
exercices, soit au rachat et à l'annulation d'actions 
de la Société, soit encore à ramortissement total 
de ces actions ou à ramortissement partiel par voie 
de tirage au sort. 

Les actions intégralement amorties seront rem-
placées par des actions de jouissance ayant les mê 
mes droits que,,les autres actions, sauf le premier 
dividende de cinq pour cent et le remboursement du 
capital., Ces amortissements auront lieu aux condi-
tions et dans les formes prévues par l'Asseinblée 
Générale sur la proposition du Conseil d'Adminis-

'tration. 
TITRE VIII. 

Dissolution, 	Liquidation, 

Anr. 42. 
En cas de perte de là rnbitié du capital social, lés 

administrateurs sont tenus de provoquer la réunion 
de tous les actionnaires à l'effet de statuer sur la 
question de savoir s'il y a lieu de continuer la. So-
ciété ou de prononcer, la dissolution. 

A défaut de ,convocation par le Conseil d'Adminis-
tratfon, les cormnissaires sont tenus de réunir l'As-
semblée. 

Dans tous les cas. la  ,décision de l'Assemblée Gé-
nérale est rendue publique. 

Airr. 43. 
A l'expiration de la Société Ou en cas de dissolu-

tion anticipée, l'Assemblée Générale règle le mode 
dé liquidation et nommé un ou plusieurs liquida-> 

. leurs dbnt la nomination met fin aux pouvoirs des 
:administrateurs et des ,commissaires. 

Elle petit instituer un Cômité de liquidation dont 
elle détermine la' composition, le fonetionnement et 
les attributions. ' 

Pendant tout le Cours de la liquidation et' jusqu'à 
expresse décision contraire, tous les élémentsde 
l'actif social non encore répartis continuent' à 'de-
meurer la propriété dé l'être' moral et collectif cone-
titué par la Société. 

Sauf indication contraire et; spéciale par l'ASsern- 
biée Générale; les liquidateurs ont mission et pou 
voir 'de réaliser, 'même 'à l'amiable, tout l'actif mo-
bitter et irhmobilier de la'Société et d'éteindre le 

.passif. Ils' ont, en Vertu de leur qualité. les 'pouvoirs 
les plus étendus, d'après les lois et usages du com-
merce, y compris ceux de traiter, transiger, com-
promettre et ,conférer toutes garanties, même hypo- 
thécaires, consentir tous désistenients ou mainlevées, 

.avec ou sans paiement'. 
Ils pourront aussi, 'avec l'autorisation' d'Une As-

semblée Générale extraordinaire, taire le transfert 
ou la cession par voie, d'apport, nctarnment de tout 
on partie deS droitS,': actions et obligations, tant 
actifs que passifs, de -lé Société dissonte. 

TITRE X. 
Constitution de la Société. 

ART. 46. 
La présente Société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après : 
1° que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement ; 
2° que toutes les actions à émettre auront été 

souscrites et qu'il aura été versé le montant de cha- 
cune d'elle, ce qui sera constaté par une déclaration,  
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la 
liste des souscripteurs et des versements effectués 
par chacun d'eux. 

3° et qu'une Assemblée Générale, convoquée par 
le fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours, et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents ou 
dûment représentés, aura : 

approuvé les présents Statuts 
reconnu la sincérité de la déclaration de souscrip-

tion et de versement ; 
nommé les premiers administrateurs et les com-

missaires aux comptes. 
Toute personne. même non souscripteur pourra 

représenter les actionnaires à la dite Assemblée. 
ART. 47. 

Pour faire publier les présents Statuts et tous 
actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

H. — La dite SoCiété a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat en date da douze avril 
mil neuf cent trente-sept prescrivant la présente 
publication. 	. 

III. — Le brevet original .des dits Statuts, por-
tant mention de la décision de l'apprObation et 
une ampliation de l'Arrêté Ministériel dautorir,; 
cation .ont été déposés au rang des minutes de 
Me-Auguste Settii-no, docteur en droit, notaire' à 
Monaco,"par acte du quinze avril mil neuf cent 
trente-sept et un extrait analytique succinct des:  
Statuts 'de la dite Société a été adressé le même' 
jour au Secrétariat 'Gênerai du Ministère d'Etat.' 

Monaco, le 22 avril 1937: 
LE FONDATEUR. 

Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en Droit, Notaire, 

2, Rue Colone1-13ellandoLde-Castro, Monaco. 

Société Holding Anonyme Monégasqu- 

HAASLAN D 
DISSOLUTION 

(Publication prescrite par le dernier paragraphe de l'article 17 de 
la Loi n* 71, du 3 janvier 7924, sur les Sociétés par actions 'et 
par Particle 46 des Statuts de la Société dissoute). 

I. — Aux termes d'une délibération prise à Monaco, 
au siège social, le 12 avril 1937, les Actionnaires de 
la Société Holding Anonyme Monégasque Haasland, 
à cet effet spéeialeinent convoqués et réunis en Assem-
blée Générale extraordinaire, ont, à l'unanimité des 
voix présentes et représentées : 

10 prononcé la dissolution de la dite Société Hol-
ding Anonyme Monégasque Haasland, et sa mise en 
liquidation à compter du 12 avril 1937; 

2° nommé M. Robin Thomas FLACK, expert-comp-
table, demeurant villa Mariquita, n° 5, avenue Saint-
Martin, à Monacô-Ville (Principauté de Monaco), 
comme liquidateur unique, avec tous les pouvoirs' 
spécifiés à l'article 53 des Statuts de la SoCiété 
dissoute, notamment'de réaliser l'actif social, acquitter 
le passif, et, après règlement de tous les engagements 
de la Société, repartir le produit net de la liquidation 
conformément à l'article 54 des dits Statuts. 

Il. —,Le procès-verbal de la délibération précitie,,, 
avec les pièces qui y sont jointes, constatant la rée 
larité de la dite Assemblée, a été, avec reconnaissance 
d'écriture et de signatures, déposé au rang des 
minutes de W Eymin, notaire soussigné, par acte en. 
date du 12 avril 1937:  

III. 	Et une expédition, délivrée par Me Eymin, 
notaire soussigné, de l'acte, précité, du 12 avril 1937, 
et du procès-verbal y annexé de la délibération'? 
prononçant la dissolution de la dite Société Haasland, 
a été déposée le 20 avril 1937, au Greffe Général dés 
Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 22 avril 1937. 
(Signé :) Alex. EYMIN. 

SOCIÉTÉ DU MADAL 

PAIEMENT DU DIVIDENDE 

Messieurs les Actionnaires de la Société du Hadol 
sont informés que le Conseil d'Administration, par= 
résolution, du. 19 avril 1937, a décidé la mise én paie- .  
ment, à dater du ler mai 1937, dir dividende -de dix 
francs par - -action, voté par l'Assemblée GénéraW 
ordinaire du 19 avril 1937 

En conséquence, ce dividende sera payé contte-
remise du coupon n° 4, à la succursale de la Lloyds 
et National Provincial Foreign Bank Ltd, 11, boule-
vard des Moulins, à Monte-Carlo. 

Le Conseil d'Ailminislralion: 



Etude de Me. AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

- SOCIÉTÉ 'ANONYME 
DITE 

THE NEW INVESTMENT COMPANY 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par la Loi n° 216 du 27 février 1936, et 
par l'article 3 de l'Arrété de S. Exc. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco, du 12 avril 1937. 

1. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par 
Me Auguste Settimo, docteur en. droit, notaire 
à Monaco; le 25 mars 1937; il a été établi les 
Statuts de la Société ci-dessus, dont un extrait 
suit : 

Extrait des Statuts 

ART. 2. 
La' Société prend la' dénomination de THE NEW 

INVESTMENT COMPANY. 

ART. 3. 
La Société e.,t une Soèiété Holding Monégasque 

sous la forme d'une 'Société Anet- R/ie. 
Elle a pour objet : 
La prise de participation sous quelque ,formé que 

ce soit, dans toutes entreprises monégasques ou 
étrangères et la gestion, ainsi que la mise en valeur 
de ces participations. 

La Soçiété peut faire 'entes opérations quelcon-
ques se rattachant directement à son ,objet, •en res-
tant toutefois dans les limites tracées par l'article 
cinq de la Loi n° 215 du vingt-sept février mil neuf 
cent trente-six. 

ART. 4. 
Le siège de la: Société-est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré à tout autre endroit de la 

Principauté, par siniple décision du Conseil d'Ad. 
ministration 	ART. 5  

La durée 'de la Société ést fixée à quatre-vingt-dix- 
neuf années à compter du j'eus 	constitution 
définitive, ,seur les cas de. dissolution anticipée, et de 
prorogation prévus aux présents Statuts. 

TITRE II 
Finds soeial. 	Actions. 

'Ans. 6. 
Le capital social est fixé à un million de,  francs 
Il est .divise en mille .actions de mille francs ehe-

cune, lesquelles devront être.souscrites et libérées 
en espèces, 	ART 7. 

Le capital social peut être augmenté en une ou plu-
sieurs fois, soit par la création ,  d'actions nou-
velles, en représentation d'apports en nature ou 
en espèces, soit par voie de conversion en actions 
des fonds disponibles des réserves et de prévoyance, 
soit par tous autres moyens, le tout en vertu dune 
décision de l'Assemblée Générale des actionnaires 
prise dans les .terme e de l'article 37 ci-après. Il 
pourra être créé en représentation totale ou par-
tielle des augmentations de. capital, •des actions de 
priorité ou privilégiées, dont les droits seront déter-
minés par VAsseniblée Générale qui aura déridé 
l'augmentation. 

L'Assemblée Générale pourra aussi, en vertu 
d'une délibération prise comme il est dit ci-dessus, 
décider l'amortissement ou même la réduction du ca-
pital social, pour quelque cause et de quelque ma-
nière que ce soit notamment au moyen dù rembour-
sernent total Cal partiel des actions, du rachat d'ac-
tions, d'un échange d'anciens titres d'actions contre 
de nouveaux titres, d'un nombre équivalent ou 
moindre, ayant ou non le même capital, et, s'il y a 
lieu, avec cession ou achat d'actions anciennes pour 
permettre l'échange. 

ART. 8. 
Le montant des actions est payable au siège social 

ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
En une seule fois pour le capital initial et en cas 

d'augmentation de capital un quart lors de la sous-
cription et le surplus au fur et à mesure des besoins 
de la Société, aux époques et dans les proportions 
qui seront déterminées par le Conseil d'Adminis-
tration. 

Les appels de fonds décidés par le Conseil d'Ad-
ministration sont portés à la connaissance des ac-
tionnaires par lettres recommandées adressées à 
chaque actionnaire. 
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TITRE III 
Asministration de la Société. 

ART. 16. 
La Société est •administrée par un Conseil d'Ad-

ministration -Composé de deux membres au moins et 
de sept au plus, pris parmi les actionnaires et nom-
més par l'Assemblée Générale. 

Les sociétés en commandite simple ou par actions, 
en nom collectif ou anonyme, peuvent être edminis-
trateurs de la présente Société. Elles seront repré-
sentées au Conseil d'Administration par un des asso-
ciés pour les sociétés en nom collectif, par un des 
gérants pour les sociétés en commandite, et par un 
délégué du Conseil pour les sociétés anonymes, sans 
que l'associé en nom collectif; le gérant ou le délé-
gué du Conseil soient obligatoirement eux-mêmes 
actionnaires de là présente Société. 

Ans. 17, 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha- 

cun de cinq actions pendant'boute 	durée de leurs 
fonctions. 

Ces actions sont affectées en totalité à la garàntie 
des actes de l'administration, même de œùx •qui se-
raient exclusivement personnels à l'un des admi-
nistrateurs. Elles sont nominatives inaliénables, frap-
pées d'un timbre indiquant leur inaliénabilité et dé- 
posées dans la caisse sociale 	 . 

L'actionnaire nommé administrateur au cours de 
là Société, qui ne posséderait plus, lors de sa iionei-
nation, le nombre d'actions exigées par le présent 
article, devra ,compléter ce nombre et les faire ins-
crire à son nom dans le délai Maximum d'un mois. 
En tous cas, il ne pourra entrer en fonctions avant, 
d'avoir régularisé sa, situation à cet égard. , 

L'administrateur sortant où démissionnaire ou ses 
héritiers, s'il est décédé, ne peuvent dieposer de 
ces actions qu'après la réunion de l'Assemblée 
Générale qui a approuvé it compte de l'exercice en 
cours, lors du départ de cet administrateur. 

18. ' 
La durée' .des fonctions des administrateurs esi 

de une année. 
Tout inenibre sortant est rééligible. 

Ans. 19; 
Si le Conseil est sPn.iP4é  de moins de ,sept mem-

bres, les adininistratenrs ont 'la faculté d,e se tom-
piéter, s'ils la jugent utile 'pote. les besoins du ser- 
vice et l'intérêt de la Société. 	- 

Dans ce çaS, les norninatiOnSf faites à titre provi-
soire:-par le Conseil' sont soumises, lors de la pre-
mière réunion; à la confirmation de rAssinb4 
Générale qui détermine, la durée du mandat. 

De mênie. si  une place d administrateur devient 
vacante dans l'intervalle de ,deinc Assemblées, Gefle-
raies, le Conseil peut, pourveïr provisoirement au 
remplacement. Il est même tenu de le faire dans le 
niôle qui suit la, vacance si, le nombre. des adminis-
traleure-eet descendu au-dessous de deux. 

L'Assemblée Générale, lors de sa première: réu-
nion,, procède à une élection définitivee  
trate-tir nommé en remplacement d'un -autre ne de-
meure .en fonetions que pendant le temps restant 
à,eourir, de l'exercice de son prédéeesseur, à moins 
que l'Assemblée fixe par sa décision une .outre durée 
de fonctions de. l'adminietrateur :remplaçant Si ces 
nominations provisoires ,,ne sont pas,. ratifiées par 
l'Assemblée Générale, les 	prises et les 
actes accomplis parle Conseil n'en denieurent pas 
moine. valables. 	ART. 20. 

Chaque année, le Conseil nomme, parmi ses mem-
bres, un Président, et, s'il le juge utile, un Vice-
Président qui peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence- du Président et du Vice-Prési-
dent, le Conseil •désigne, pour chaque séance, celui 
des membres présents devant remplir les fonctions 
de Président. 

Le Conseil désigne aussi la personne devant rem-
plir les fonctions de Secrétaire, laquelle peut être 
prise même en dehors des administrateurs et même 
en dehors des associés, mais qui n'a pas voix aux 
délibérations, s'il n'est administrateur. 

ART. 21. 
Le Conseil d'Administration se réunit au lieu indi-

qué par la convocation, sur la convocation du Pré-
sident ou du Vice-Président, ou encore de deux de 
ses membres, aussi souvent que l'intérêt de La So-
ciété l'exige. Le Conseil fixe le mode de convo-
cation et ie lieu de la réunion. 

Les délibérations sont prises à la majorité des 
voix des membres présents. En cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante. 

Si le nombre des administrateurs est de deux les 
décisions du Conseil devront être prises à l'unani-
mité. 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein 
du Conseil. Toutefois, il est admis qu'un adminis-
trateur puisse représenter un de ses collègues, mais 
un seul seulement. Dans ce cas, l'administrateur 
mandataire a droit à deux voix. 

La présence effective du tiers et la représentation 
tant en personne que par Mandataire de la moitié 
au moins ci4',S membres du Conseil est nécessaire 
pour la validité des délibérations sauf ce qui est dit 
ci-dessus lorsque le nombre des administrateurs est 
de deux. 

La justification du nombre des administrateurs en 
exercice et de leur nomination résulte suffisamment 
vis-à-vis des tiers de l'énonciation dans le procès-
verbal de chaque délibération, et dans l'extrait qui 
en est délivré, des noms des administrateurs pré-
sents et de ceux des administrateurs absents. 

ART. 22. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par le Président;et le Secrétaire. 

Les eopies ou extraitsde ces procès-verbaux à 
produire en justice; ou ailleurs sont signés par un 
administrateur. ART. 23. 

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les 
plus étendus pour agir eu nom de la Société et faire 
et autoriser tous les actes et opérations relatifs à 
son objet et à son adininiètration. 

Sa compétence s'étend à tous les actes non réser-
vés à l'Assemblée Générale par la, loi et les présents 
Statuts. 

11 a 'notamment' les pouvoirs suivants 
il représente la Société vis-à-vis des tiers ; 
il délibère sur toutes leS opérations de la Société 

ou intereseant la Société ; il autorise tous actes rela-
tifs à oés opérations 

il fait les règlerrients ele la> Société ; 
il fixe les dépenses générales d'administration et 

règle les approvisionnements, de toute sorte ; 
il passe tous marchés,. soumiesions et entreprises ; 

demande et accepte toutes concessions, le tout ren-
trant dans l'objet de la Société ; prend part à toutes 
adjudications et centracte, à l'occasion de toutes: 
ces opérations, tous engagements et obligations au 
nom de la Seciété 

il touche les sommes dues à la Société; effectue 
tous, retraits de .cautionnement en espèces, titres et 
autrement, et donne toutes quittances ; il paie toutes 
les sommes dues par la Société ; 	, 

contracte toutes assurances de toute nature 
il" souscrit, endosse, accepte et acquitte tous bil-

lets, chèques, traites, lettres de change, mandats, 
effets de commerce quelconques ; 	cautionne et 
avalise ; 	, 

il nomme, révoqué et destitue tous directeurs, 
agents, employés de la Société ; il fixe

.
leurs traite-

inents, remises et salaireS, ainsi que toutes autres 
conditions de leur admission et de leur retraite ; 

il .détermine le plaoement des fonde, disponibles, 
l'emploi des fonds de réserve et de prévoyance, pro-
pose les dividendes à répartir ; 

il accepte tous dépôts d'argent ou de titres > et en 
délivre récépissé ; 

il peut, dans l'intervalle de deux Assemblées Gé-
nérales, décider la mise en distribution d'un acompte 
sur le dividende de l'exercice en cours ; 

il arrête les comptes annuels, les états de. situa-
tien, les--inventaires et les comptes. et les soumet 
a l'Assemblés Générale des actionnaires ' • 

il souscrit, achète et revend toutes actions, obli-
gations, parts d'intérêts participations et autres va-
leurs de toute sorte appartenant à là Société ; 

il intéresse la Soçiété dans toutes les partiCipa-
Lions, dans toutes autres sociétés et tous syndicats ; 

il autorise et consent tous prêts et avances ; 
il emprunte toutes sommes nécessaires aux besoins 

et affaires de la Société, fait ces emprunts de la ma-
nière et aux taux, charges et conditions qu'il juge 
convenables, avec ou sans hypothèques, soit par em-
prunts fermes, négociables ou non, nominatifs ou au 
porteur, soit par voie d'ouverture de crédit ou par 
toute autre forme ; il fixe le taux des intérêts et peut 
accorder aux prêteurs toutes participations qu'il juge 
utiles, basées sur les bénéfices ; 

il peut hypothéquer les immeubles de la Société, 
consentir toutes délégations et antichrèses, toutes 
subrogation; dans tous privilèges ou hypothèques, 
donner tous gages ou nantissements et autres ga-
ranties immobilières de quelque nature qu'elles 
soient ; 

il consent et accepte toutes antériorités et toutes 
subrogations avec ou sans garantie ; 

il accepte ou accorde toutes prorogations de dé-
lais 

il délègue et transporte toutes créances et rede-
vantes ,aux prix et conditions qu'il juge convena-
bles .; 

il délibère et statue sur toutes les propositions 
à faire à l'Assemblée Générale et arrête l'ordre du 
jour ; 

il convoque les Assemblées Générales de toute 
nature 

il décide. consent et accepte tous achats, pro-
messes d'achats, promesses de ventes. ventes. échan-
ges, locations comme bailleur et comme locataire 
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de tous biens, meubles et immeubles, avec ou sans 
promesse de vente et de toutes concessions ; il con-
sent et accepte toutes résiliations avec ou sans in-
demnité ; il décide et effectue la réalisation de toutes 
promesses d'achats et de ventes ; 

il décide et effectue l'achat ou la création de tous 
établissements rentrant dans l'objet de la Société ; 

il autorise et consent toutes mainlevées de saisies 
mobilières ou immobilières d'oppositions, d'inscrip- 
tions hypothécaires ou; autres, ainsi que tous désis-
tements de privilège, d'action résolutoire et autres 
droits quelconques, le tout avec ou sans paiement ; 

il autorise toutes actions judiciaires, tant en de-
mandant qu'en défendant ; il traite, acquiesce, tran-
sige et compromet sur les intérêts de la Société et 
généralement il statue sur toutes les affaires et 
pourvoit à tous les intérêts de la Société ;' 

il propose aux Assemblées Générales toutes aug-
mentations ou réductions de capital social, tous ra-
chats ou amortissements d'actions et foutes les mo 
difications qu'il juge nécessaires ou utiles d'apporter 
aux Statuts ; 

il fait et autorise toutes déclarations de eouserip-
tion et de versement, relatives à toutes augmenta-
tions de capital et à toutes constitutions de société 

le Conseil d'Administration représentant la. So-
ciété en justice, tant en demandant qu'en 'défendant, 
c'est à sa requête ou contre lui que doivent, être in-
tentées toutes actions judiciaires ; 

il élit domicile partout où besoin, est. 
Les pouvoirs ci-dessus conférés au ConSeil d'Ad-

ministration sont énonciatifs et non limitatifs de ses 
droits et laissent subsister, dans leur entier, les dis-
positions du premier alinéa. du présent article. 

ART. 24. 
Lé Conseil peut déléuuer les pouvoirs convena-

bles à un ou plusieurs elministrateurs pour l'admi-
niStrati6n courante de la Société, et l'exécution des 
décisiens 'du Conseil d'Adminidtration. - 

Les attributions et pouvoirs, les allocations spé-
ciales des administrateurs-délégués sont déterminés 
Par le Conseil. 

Il peut également nommer un ou plusieurs direc-
teurs et passer avec eux tous traités établissant la 
durée et l'étendue de leurs attributions et peuvoirs, 
l'importance de leurs avantagesfixes et proportion-
nels et les conditions de leur retraite et de leur 
révocation. 

Le Conseil peut, en outre, conférer les pouvoirs 
telle personne qu'il juge conVenable 'Par mandat 

spécial et poùr un ou plusieurs objets déterminés. 
Ii peut autoriser ,fes délégués et mandataires à 
'substituer sous' leur responsabilité personnelle Ann 
ou plusieurs mandataires dans tout ou partie des 
pouvoirs à eux confiés. 

ART. 25. 
Tous les actes concernant la Société décides par le 

Conseil ainsi que les retraits de fonds et valeurs. 
les mandats sur les banquiers; débiteurs ou déposi-
taires et les souscriptions, endos, acceptations ou 
acquits d'effets de commerce, sont signés par deux 
administrateurs, 	moins d'une, délégation spéciale 
du Conseil à un seul administrateur où à tout autre 
mandataire. 

Assemblées Générales ordinaires. 
Assemblées Générales 'annuelles. 

ART 3'6. 
L'Assemblée Générale, composée comme il est édit 

dans l'article vingt-neuf ci-dessus, entend le rapport 
des administrateurs sur les affaires sociales. 

Elle entend le rapport des commissaires sur les 
affaires de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. 

Elle discute, approuve' ou redresse les comptes, 
elle fixe les dividendes à répartir, elle peut décider 
sur le solde des dividendes revenant aux actionnai-
res, tous prélèvements qu'elle juge utiles, pour la 
création de fonds de prévoyance ou de réserves spé-
ciales dont elle fixe l'emploi. Ces fonds, notamment, 
peuvent être employés au rachat volontaire des ac-
tions qui seraient mises sur le marché ou à l'amor-
tissement du capital social. La Société peut annuler 
ou ne pas annuler les actions rachetées. 

Elle nomme et révoque les administrateurs et les 
commissaires, titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur toutes propositions à l'ordre du 
jour. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis- 
tration en jetons de présence ou autrement, la rému-
nération des commissaires, elle autorise la création 
de tous fonds d'amortissement ou de réserve spé-
ciale. 

Elle autorise la participation de la Société dans 
toutes autres sociétés constituées ou à constituer au 
moven d'apports en nature. 

Elle autorise la constitution de toute société où la 
présente Société serait fondatrice. 

Elle confère au Conseil toutes autorisations pour 
passer tous actes et faire toutes opérations pour les-
quels ses pouvoirs seraient insuffisants ou considé-
rés comme tels. 

Enfin, elle prononce souverainement sur tous les 
intérêts de la Société et sur toute résolution dont 
l'application ne constitue pas ou n'entraîne pas, di-
rectement ou indirectement. une modification quel-
conque aux Statuts de la Société. 

La délibération contenant l'approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée- du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Assemblées Générales extraordinaires. 

AnT.- 36. 
L'AsSemblée Générale.peut aussi, sur l'initiative 

du Conseil d'AdrniniStration, ;apporter aux Statuts 
toutes modifications dont l'ùtilité est reconnue par 
lui,- sans pouvoir, toutefois. changer la nationalité 
et l'objet essentiel de,10".Société, ni augmenter les 
engagements des actionnaires. 

Elle peut décider notamment : 
la prorogation ou la réduction,  de durée, la disso-

lution et la liquidation anticipée de la Société, coni-
me aussi sa fusion avec. toute' autre société consti-
tuée ou à.constituer 

l'augmentation, la réduction ou l'amortissement 
dû capital 'social' aux_conditions qu'elle détermine, 
même par voie-:de rachat, d'actions ;, 

l'émission d'obligations • 
le changement de la dénomination de la Société 
là création' d'actions de priorité, de parts bénéfi-

ciaires- et leur rachat ; = 
la, modification de la répartition des bénéfices ; 
le= transfert ou la vente à tous tiers ou l'apport 

à toutes sociétés de Pensemble des biens et obliga- 
tions de là Société ; 	 ' 	- 

la transformation de' La Société en société• moné-
gasque de toute autre -forme ; 

toutes modifications compatibles avec la loi, rela-
tivement à la composition des Assemblées, à la sup-
putatiOn deS voix, au nombre'dés achninistratenrs, 
des actions qu'ils doivent posSéder pour remplir ces 
fonctions ; 

L'énonciation qui précède est, bien entendu, pure-
ment énonciative et non limitative; L'objet essentiel 
de là Société ne peut jamais être changé. 

ART. 38: 
L'année sociale Côniinence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice commencera 

à la constitution ét sera -clos le trente et un décembre 
mil neuf cent trente-sept.' 

Ain' 39. 
11 est dressé, chaque semestre, un état sommaire 

de la situation active et passive de la Société.  
- Cet état pest mis àila disposition des comMissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année, conformé- 
ment à l'article 	dit Code de Commerce moné- 
gasque, un inventaire contenant l'indication des va-
leurs mobilières et immobilières,  et de toutes dettes 
actives et passives de la Société. 

L'inveritaire,;:le bilan et le compte de profits et 
pertes, sont mis à la disposition des commissaires 
un mois au plus tard avant l'Assemblée Générale. 
Ils sent présentés à cette Assemblée. 

Huit jours au moins avant l'Assemblée Générale, 
tout, actionnaire peut. Prendre, au siège social, com-
munication de l'inventaire et de la liste des action-
naires, et se faire délivrer à ses frais copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des commis-
saires. 

TITRE VII 
Répartition des bénéfices. 
Amortissement des actions. 

ART. 40. 
Les produits nets de la Société constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite des frais généraux, 
des charges socialeS, eomprenant notamment tous 
amortissements. les intérêts des emprunts, les som-
mes mises en réserve pour leur amortissement, ré-
serves pour impôts. les allocations de toute nature 
attribuées au personnel et au Conseil d'Adminis-
tration. aux commissaires, au personnel intéressé 
cl, de tous comptes provisionnels, constitu>,nt les 
bénéfices nets. 

Ces bénéfices après constitution d'une réserve 
ordinaire, s'il V a lieu. !seront à la disposition de 
l'Assemblée Générale. 

Toutefois, l'Assemblée Générale ordinaire, sur la 
proposition du Conseil, a le droit de décider le pre-
lèvement sur les bénéfices revenant aux actionnaires, 
des sommes qu'elle juge convenable de fixer soit 
pour être attribuées au Conseil d'Administration, 
soit pour être portée à nouveau sur l'exercice sui-
vant, soit pour être .portées à un fonds de réserve  

extra-ordinaire et de Prévoyance qui sera la propriété 
des seuls actionnaires. 

ART: 41. 
Le fonds de réserve extraordinaire et de prévoyan-

ce prévu à l'article précédent, peut être affecté, no-
tamment, suivant ce qui est décidé par l'Assemblée 
Générale ordinaire, sur la proposition du Conseil 
d'Administration, soit à compléter aux actionnaires 
un premier dividende de cinq pour cent en cas d'in-
suffisance des bénéfices d'un ou plusieurs exercices, 
soit -au rachat et à l'annulation d'actions de la So-
ciété, 'soit encore à l'amortissement total de ces 
actions, ou à l'amortissement partiel par voie de 
tirage au sort. 

Les actions intégralement amorties seront rem-
placées par des actions de jouissance ayant les mê-
mes droits que les autres actions, sauf le premier 
dividende de cinq pour cent et le remboursement du 
capital. Ces amortissements auront lieu aux condi-
tions et dans les formes prévues par l'Assemble° 
Générale sur la proposition du Conseil d'Adminis-
tration. 

TITRE X 
Constitution de la Société. 

ART. 46. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
1° que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement ; 
2° que toutes les actions à émettre auront été 

souscrites et qu'il aura été versé le montant de 
chacune d'elles, .ce qui sera -constaté par une décla-
ration notariée faite par le fondateur, avec dépôt de 
la liste -des souscripteurs et des versements effectués 
par chacun d'eux ; 

3° et qu'une Assemblée Générale convoquée par 
le fondateur en la forme ordinaire, mais dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours, et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents 
ou dûment représentés, aura : 

approuvé les présents Statuts ; 
reconnu la sincérité de la déclaration de sous- 

cription et de versement ; 
nommé les premiers administrateurs et les com-

missaires aux comptes. 
Toute personne même non souscripteur pourra 

représenter les actionnaires à la dite Assemblée. 

ART. 47. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution 
de la Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

TITRE VIII 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 42. 
En cas de perte de la moitié du capital social, les 

administrateurs sont tenus de provoquer la réunion 
de tous les actionnaires à l'effet de/statuer sur la 
question de savoir s'il y a lieu de continuer la So-
ciété ou de prononcer la dissolution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Adminis-
tration, les commissaires sont tenus de réunir l'As-
semblée. 

Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Gé-
nérale est rendue publique. 

ART. 43. 
A l'expiration de la Société, ou en cas de disso-

lution anticipée, l'Assemblée Générale règle le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont la nomination met fin `aux =pouvoirs des admi-
nistrateurs ou des commissaires. 

Elle.peut instituer un Comité de liquidation dont 
elle détermine la composition, le fonctionnement et 
les attributions. 

Pendant tout le cours de la liquidation et jusqu'à 
expresse décision contraire, tous les éléments de 
l'actif social non encore répartis continuent à de-
meurer la propriété de l'être moral et collectif cons-
titué par la Société 

Sauf indication contraire et spéciale par l'Assem-
blée Générale, les liquidateurs ont mission et pou- 
voir de réaliser, même à l'amiable, tout l'actif mo- 
bilier et immobilier, de la. Société et d'éteindre le 
passif. Ils ont, en-vertu de leurqùalité, les pouvoirs 
les plus étendus, d'après les, lois, et usages du com-
merce, y compris ceux de traiter, transiger, com-
promettre et con er toute garanties même hypo-
théCaires, 'consentir tous désistements ou mainlevées, 
avec ou sans paiement: 

Ils pourront aussi, avec l'autorisation d'une As-
semblée Générale extraordinaire, faire le transfert 
ou la cession par' voie d'apport, notamment de tout 
ou partie des droits, actions et obligations, tant • 
actifs que passifs de la Société dissoute. 
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II. - La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de Son Exc. 
M. le Ministre d'Etat en date du douze avril 
mil neuf cent trente-sept, prescrivant la présente 
publication. 

III. - Le brevet original des dits Statuts por-
tant mention de la décision de l'approbation et 
une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autori-
sation ont été déposés au rang des minutes de 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, par acte du quinze avril mil neuf cent 
trente-sept et un extrait analytique succinct des 
Statuts de la dite Société a été adressé le même jour 
au Secrétariat Général du Ministère d'Etat. 

Monaco, le 22 avril 1937. 
LE FONDATEUR. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première InSertion) 

Suivant acte sous seing privé en du 15 mars 1937, 
enregistré, M. Joseph Olivié, agissant en sa qualité 
de syndic de la faillite des sieurs GRIMALDI Achille, 
STROMBONI Jean et BULLIO Alfred, a cédé à 
M. Louis CORSO, le' fonds de commerce de Crèmes 
Cirages Monte Carlo, sis à Monaco, 37, rue Plati. 

Oppositions, s'il y a lieu chez M. Olivié, syndic 
2, rue,Caroline à Monaco, avant l'expiration ' du délai 
de dix jours à compter de la date de l'insertion qui 
fera suite à la présente. 

Monaco, le 22 avril 1937. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco.  

Cession de Fonds de Commerce 

(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auguste Settimo, docteur 
-en droit, notaire à Monaco, soussigné, le sept avril 
mil neuf cent trente-sept, M. Angelo RISSO, entre-
preneur de transports en commun, et Mme Odette 
DUCORROY, son, épouse, demeurant à Monaco, 
2, rue du Rocher, et M. Ange TRENTINI, entre-
preneur de transports en commun, demeurant à 
Monaco, 8, chemin de la Turbie ; ont vendu à la 
Société Anonyme dite Les. Rapides du Littoral au 
capital de 2 500.000 francs, ayant son siège à Mona-
co, 39bis, boulevard des Moulins, 

Le fonds de commerce de transports en commun 
exploité par les vendeurs sur la ligne Monte-Carlo, 
Monaco, Nice et retour, comprenant notamment un 
car marque Saurer immatriculé M. C. 461. 

Opposition, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans le délai de dix jours à compter de la date 
de la présente insertion. 

Monaco, le 22 avril 1937. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Le fonds de' commerce de transports en commun 
exploité sur la ligne Monte-Carlo, Monaco, Nice et 
retour, et comprenant notamment un car marque 
Delahaye, immatriculé M.C. 1449. 

Opposition, s'il y a lieu, en l'étude de Me Setti-
mo, notaire, dans le délai de dix jours, à compter 
de la date de la présente insertion. 

Monaco, le 22 avril 1937. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Cession de Parts Sociales 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte s. s. p., en date à Monaco du 12 avril 
1937, enregistré, la Société qui existait entre M.M. 
OZENDA et SAGLIETTO,' concernant l'exploitation 
d'un commerce d'Alimentation Générale en gros, 
16, avenue Hector-Otto, a été dissoute au profit de 
M. SAGLIETTO qui est resté seul propriétaire. 

Opposition, s'il y a lieu, au fonds de commerce, 
dans les délais légaux. 

Monte-Carlo, le 22 avril 19'37. 

Cession de Fonds 'de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte sous seing privé en date à Monaco du 
11 avril 1937, enregistré, M. Dominique. ADRIANO 
et Mine, née Emilie VACCA, ont cédé à M. Georges 
ADRIANO, leur fonds de commerce de Bar-Restau-
rant, sis, 12, avenue Castelleretto, à Monaco. 

Opposition, s'il y a lieu, dans les délais légaux au 
fonds vendu. 

Monaco, le 22 avril 1937. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte s. s. p., du 2 avril 1937, enregistré, 
Mme MEURILLON Jeanne :  demeurant à Monte- 
Carlo„ 21, boulevard Princesse-Charlotte, 	cédé à 
la personne désignée dans Pacte, demeurant à Mo-

naco, boulevard Prince-Rainier, le fonds de com-
merce de Chemiserie qu'elle exploitait à l'adresse 
ci-dessuS. 

Opposition, s'il y a lieu, au fonds vend dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 22 avril 1937. 

Cession de Fonds :de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant actes. s. p., 'fait en triple, à Monaco, le 
12 février 1937, enregistre,:. M. BRÊI3ION, entre-
preneur de peinture, demeurant à Monté-Carlo, a 
vendu à M. Daniel FEAUDiERRE, demeurant à 
Monte-Carlo, 15, boulevard d'Italie, un fonds de 
commerce d'Entreprise de Peinture et Encadrement, 
exploité 15, boulevard d'Italie, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les' délais légaux 
au fonds vendu. 

Monaco, le 22 avril 1937. 

Etude de Me Jacques LAMBERT 
Avocat-Défenseur; près la Cour d'Appel de Monaco 

36, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

QU-ALITÉ. - PROCÉDURE. 
Cette vente a lieu aux requête, poursuites et dili-

gences de : 
Mme Louise LEGRAND, veuve de M. Jean CAL-

VET, sans profession, demeurant à Monaco, boule-
vard Prince-Rainier, "n" 31, pour laquelle domicile 
est élu à Monaco, en l'étude de Me Lambert, avocat-
défenseur près la Cour d'Appel de Monaco, 

Suivant procès- verbal de saisie immobilière de Mo 
Pissarello, huissier, en date à Monaco du 19 juillet 
1935, enregistré, transcrit au Bureau des Hypothè-
ques de Monaco, le 22 juillet 1935, volume 6, n° 19. 

Il a été procédé à la saisie réelle au préjudice 
de M. Marion CRAWFORD et Mme Eva STAN-
HOPE, son épouse, de la villa Le Rêve ci-après 
désignée, et du terrain qui en dépend. 

Les formalités de publication du cahier des char-
ges ayant été remplies à l'audience des saisie immo-
bilières, du 27 août 1935, le Tribunal. par son juge-
ment en date du dit jour, enregistré,avait fixé l'adju-
dication de l'immeuble -saisi au jeudi 24 octobre 
1935. La vente a été renvoyée, par jugement en date 
du 24 octobre ,1935, au 19 décembre 1935, et par 
jugement du 19 décembre 1935 au 12 février 1936. 
A cette date la vente a été renvoyée au 26 mars 1936 
et l'affaire à été radiée pair Jugement à cette audience. 
La pro-cédi:1re a été à ce moment abandonnée par la 
requérante, en 'raison dés sommes qu'elle devait 
toucher. Mme ÇALVET n'ayant pas été payée des 
nouveaux intérêts dus et du capital venu à échéance 

. a fait unnouveau commandement par exploit de 
Me Sanmori, en date du 14 'novembre 1936, et "a 
assigné les époux CRAWFO RD-STAN HO PE et les 
créanciers ,inscrits en reprise ide poursuites. Par 
jugement-en date du 14 janvier81937, le Tribunal a 
déclaré la procédure reprise et a lfixé la vente au 
12 mars 1937. Par jugeMent dupnéme jour, le vente 
a été renvoyée ati'vendredi 7 mai. à 9heures du matin, 

'sur appel des épodx CRAWFORD-STANHOPE, 
-la Cour, par arrêt en date 20 Mars 1937, a confirmé 
le jugerdefit clu Tribunal et' débouté- les époux 
CRAWFORD-STANHOPE de leur appel. 

DÉSIGNATION DES BIENS A VENDRE 

Une villa dénommée villa Le Rêve, élevée d'un 
étage sur rez-de-chatissée et sous-sol; située à 
Monaco,-quartier 	Ténao, boulevard d'Italie, 
ensemble- le terrain sur lequel elle repose et qui en 
dépend d'une superficie d'environ/719 mètres carrés, 
portée au plan cadastral sous le 111251, partie de, la 
section E et confinant sous son ensemble: au midi, 
le boulevard d'Italie; à l'est, M.Gastaud ; al:ouest, 
la propriété Rigotti; telle que la ditetvilla et terrain 
sont désignés an cahier des charges dressé par 
Me Lambert, et déposé au Greffe Général. 

MISE a PRIX 
L'adjudication aura lieu sur la mise à prix, outre 

les charges, de trois cent mille francs, 
ci 	  300.000 fr. 

Il est déclaré, conformément à l'article 6o3 du 
Code de Procédure Civile, que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris inscription sur le dit 
immeuble, à raison d'hypothèques légales, devront 
requérir cette inscription et la faire transcrire au 
Bureau des Hypothèques de Monaco, avant la trans-
cription du jugement d'adjudication. 

Fait et rédigé par l'avocat-défenseur poursuivant 
soussigné, à Monaco, le 19 avril 1937. 

(Signé :) J. LAMBERT. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auguste Settimo, doc-
teur en droit, notaire à Monaco, soussigné, les sept 
et quatorze avril mil neuf cent trente-sept, M. Hum-
bert, dit Albert QUAGLIA, entrepreneur de trans-
ports en commun, demeurant à Monaco, villa Edel-
weiss, boulevard de l'Observatoire, a vendu à la 
Société Anonyme dite Les Rapides du Littoral, au 

capital de 2.500.000 francs, dont le siège est à 
Monaco, 39 bis, boulevard des Moulins, 

VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 

Le vendredi 7 mai 1937, à 9 heures du matin, 
à l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
Civil de Première Instance de la Principauté de 
Monaco, séant au Palais de Justice, rue du Colonel-
Bellando-de-Castro, il sera procédé à la vente, 
sur saisie immobilière, au plus offrant et dernier 
enchérisseur, de 

1J1NiE VILLA 
située à Monte-Carlo, Quartier du Ténao, boule-
vard d'Italie, n° 35, dénommée : Villa Le Réve. 

EOMPIGME EIIIMPLEINE 1E PlITIEIPITIOIS MMISTRIELLES 
dite cmi=i-Monaco 

AVIS 

L'Assemblée Générale ordinaire annuelle des 
Actionnaires de la Cepi qui a eu lieu le 14 avril 1937, 
au siège social, a décidéla distribution d'un dividende 
de quatre pour cent soit 40 francs par action de mille 
francs. 



(13' ANNÉE) 
le Grand Illustré Féminin 
que toute femme intelligente 

doit lire 

est le journal le plus complet 
que vous puissiez désirer. Sa 
présentation séduit. Sa lec-
ture retient, car il publie les 
articles et' les nouvelles des 
auteurs préférés des femmes; 
les romans, les plus émou-
vants, signés Delly, Marcelle 

Vioux, etc... 
Vous y trouverez chaque se-
maine de grandes enquti ç, 
les interviews des artistes que 
vous aimez, la vie romancée 
de toutes les vedettes de 
l'écran, et les derniers échos 
de la Mode, de la Littérature, 

du Théâtre, du Cinéma. 

"IMIIIINIIERVA" 
I, Rue des Italiens, Paris-9e 
Spécimen gratuit sur demande 
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Ce dividende est payable à partir du 10 mai 1937 
contre remise du coupon n° 3: aux endroits ci-après 
indiqués : Barclays Bank (France) Limited à Monte-
Carlo et Barclays Bank Limited, Foreign Branch à . 
Londres. 

Société « AUTO—RIVIERA » 
m()N-r 

TIRAGE if U 29 MARS 1937 

Les 4.15 Obligations 6 (1„ 1920 dont les numéros 
suivent sont remboursables à 500 francs à partir, 
du ler juin 9937 : 

17 88, 128 .146 165 905 991; 
380 403 431 57:4 592' '5'96 6321 
638 652 710: 718 765 '784 812 
851 888 926 95'1 974 996 1015 

1034 1056 I.075- :1097 1099 1'120 1165 
1190, 1240 '198'1 1331' 1350 1412 1441 
1481 1502 1517 1541 1596 '1697 1632' 
1633 165'0 1690 '1700 1.727 1731 1766 
1928 1930 199.4 1996 2001 2015" 2019' 
2032 2033 2074 2092 9100 2125 217'1 
2219 2260 2269 2382 2404 .,2424 2504 
2570 2575 2585 976'1 276'9 283'1 2863 

. 9875 9893 2895 2918 2985.• 30'13 3063 
3136 3172 3185 3:199 3201 3227 3276 
3332 3340 3366' 3381. 3385 3389 3393 
3396 3397 3448 3484 3485 3523 3569 
3648 37Q4 3746 3723 3736 3737 '3775 
3816 3830 3850 3871 3882 3887' 3892 
3954 3971. 4029 4056 4062 4063 4191 
4193 4227 4259 4258 4267 4334. 4338 
4379 4418 4442 4465 4467 ,4509 4517 

,4533 4598 4622, 4639 4640 ;-4654 4688 
4712 4749 4767 4824 48» _4843 4849 
4870 4874 4884 4986 4987 5012 5066 
5074 5083 5099 5105 5109 .5124 5126 
513'1 5136 5205 5219 5931- 5295 5299 
5308 5309 5310 5330.  5331 ..5378 5444 
5457 5518 5526 5529 5542 ; 5581. 5616 
5625 5677 5715 5727 :5753 -  5776 5785 
5833 5893 5921 5923 .5958. '5991.  6003 
6102 6144 6149 6177 6213 6227 6256 
6285 6295 6299 631.5 6415 6494 6436 
6459 6477 6479 6496 6524 6596 6550 
6551 6681 6686 6753 6761. 6773 6936 
6946 6987 6994 7028 7033 7034 7039 
7046 7048. 7057 7119 7121, 7153 7196 
7259 7279 7289 7439 -7443 7454 7486 
7517 75'19 7578 7593 7602 7608 7613 
7615 7624 7633 7646. 7659' 7671, 7697 
7744 7775 7818 7826 7852 47874 7926 
7929 7936 7985 8032 8033 8043, 8125 
8285 8318 8450 8492 8507. 8517 85.6.6 
8613 8658 8674 8683 8739 8752 8848 
8875 8948 9014 9065 9082 9134' 9'144 
9205 9208 9233 9262 9275' 9293 9365 
9421 9441 946'1 9504 9527 9603 9645 
9651 9669 9691 9750 9754 9770 9797 
9822 9832 9868 9926 9953 9969 9975 
9988 '10022 10048 10051 10054 '10057 10082 

10108 10134 10185 10186 10222 10233 10249 
10285 10313, 10316 1.0345 10409 10410, '10420 
10474 10479 105'18 10543 -10544 10550 10597 
10644 10660 10674 10680 10692 '10698 10730 
:10827 10860 10862 10885 10971 '10989 11044, 
11093 11117 11124 11131 11148 11162 11-179 
11181 11183 11243 11258 .11269 11333 11460 
11468 11477 -11492 11511 11523 11549 11554 
11571 11591 11594 11602 11612 11645 '11646 
11653 11664 41757 11912 11913 11938 11949 
11963 11969 

TIRAGE DU 21 MARS ' 1936 

ObligationS 6..°/0  1920 restant à rembourser 

113 '143 269 295 577 998 1057 
1111 1172 1.216' "1263, 1403 1.478 1669 
1834 2301 3167 3346 4145 4150 4530 
4574 4799 4880 5007 5025 5257 5338 
5456 5645 5963 5964 6049 6146 6273 
6395 6399 6654 6818 7084 7187 7292 
7391 7558 7759 8083 8087 8088 8156 
8338 8543 8647 9019 9121 9150 9168 
9308 9474 9535 9591 9665 9668 9676 

10030 10269 10291 10642 1'1045 11407 11480 
11519 1.1674 

11 AGI', DU 16 Al A RS '1935 

Obligations' 6 <Vo  1920,  reslant à rembourser 

5214 5872 11157 

TIRAGE 	MARS 1934 

Obligi Lions G °/„ 1920 restant ',a reinbourser ;'  

874 6597 I;8879 9545 11919 

TIRAGE DU" ;  t$ MARS 1933 

Ubuig 	" restant à rembourser 

9538 - 9541 9544 

THL-1'GE 1)1'J 19 MARS 1932 

Obligations restant à rembourser : 

9536 ' 

L'ARGUS DE LA PRESSE « voit tout », fondé 
en 1879, les plus anciens Bureaux d'articles de 
Presse, 37, rue Bergère, Paris, lit et dépouille plus 
de 20.000 journaux et revues dans le monde entier. 

L'Argus, édite l'Argus de Officiel, lequel contient 
tous les votes des hommes politiques. 

L'Argus recherche les articles passés, présents et 
futurs. 

L'Argus se charge de toutes les publicités eu 
France et à l'Etranger. 

VELU DE COMMUIONS NIETALLIQUES 
Serrurerie - Ferronnerie d'Art 

SOUDURE AUTOGÈNE 

François IVIUSSO 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

(8, Boulevard des Moulins -:- MONTE-CAR,LO 
Téléehox-3.e,  023.33 

POUR LOUER 'OU ACHETER 
Immeubles, rifles, appartements, terrains, proprlet 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GÊNERA1 

Prêts Hypothécaires • Gérances • Assurances 

'AGENCE, MARCHETTI 
Fondée, en 1897 

20, Rue Caroline • MONACO • Tél. 024.78 

APPAREILS & PLOMBERIE 'SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
18, 13 0  DES Menins - MONTE-CARLO 

ÉTUDES -- PLANS 	DEVIS 
TÉLEPHONE: 020.08 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

Titre ': `1ratarée d'ben>onttion... 

Exploit de, myViaiMi, 'missi:Or à Monaco. en 	date du 28 
février 1936. Une Action de la- Société Anonyme,  des Bains 
de Mer et du 	Cercle des Etrangers de Monaco, portant le 
numéro 58783: 	 '  

Exploit 	de 	M' 	Vialon, huissier à 	Monaco; én 	date dii 
19 mars 1936. Quatre Cinquièmes, d'Actions „de la Société 
Anonyme deS Barns." de Mer et du Cercle des Etrangers de 
Monaco:portant les numéros '346'7, 26297, 58592; 315963, 
et Dix--sept Obligations de la même Société, portant, les numé. 
ras 4804, 6887; 6888, 93351.,18239, 18240, 29091, 
75106; 85197, 93655-, 93657, 98068, '98069, 100931, 
133953, 13'7994, 151796.  

Exploit: de Y? 	PisSarello. huissier à Monaco, en date du: 
4' mai '1936. Une Action de la Société Anonyine des. Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de. Monaco, portant le mimé, 
ro' 42349, ét Un Cinquième d'Adion de 	la même SoCiété, 
portant: le,' numéro 46450. 	, 	 . 	, 	. 

Exploit de M' Pissarello, huissier à Monaco, en date du 25, 
mai 1936; Deux Obligations de trois cents francs de la .Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Dtranger's de 
Monaco,,portant les numéros' 1456E7 et 145658. 

Exploit de M' 'Violon, huissier à Monaco, en date du 10 
juin 1926: Dix Cinquièmes 'd'ActionS de la société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangèrs de Monaco,' 
portant les numéros 495138 à 495147. 

Exploit de M' Pissarello; huissier à Moven, en date du 
9juillet 1936. Cinq. Titres de la,Brasserie de Monaco, portant 
les numéros 1001 à 1005. 

Exploit de M' Pissarello, huiSsier à Monaco, en date du 
5 janvier 1937. Huit Cinquieines'dActions de la Société Anot 
nyme des Bains de Mer C du Cercle des Etrangers de Monaco, 
portant les numéros 336631, 367742, 507693 à 507698. 

Exploit de M' Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 
février 1937. Deux ObligatiOns au porteur 5%1935 de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Mona-
co, portant les numéros 1586 et 15,87. 

Maizile-o«eees d'oerionition 

Exploit de 1‘,P Violon, huissier à Monaco, en 	date du 16 
avril 1936. Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant les numéros 
6691. 31345 à 31349, 32978, 51107, 53316. 

Exploit de 	WPissarello, huissier,' Nlonaco, en date du 29 
août 1936. Six Obligations 5 0/0  1935 de 10 Livres Sterling 
de la Société Anonyme des Bains de Mer et (in Oerele ries 
Etrangers de Monaco, portant les numéros 11328 à 11333. 

Titres' frappée de cleallearioe 

Du 17 mars 1936. Cinq Cinquiemes d'Actions de la Société'  
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de 
Monaco, portant les numéros 55996 à 56000. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

Imprimerie de Monaco. — 1937 
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